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obtenir la meilleur? image possible.
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Original copies in printed paper covers are filmed
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sion, or the back cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed beginning on the
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d'impression ou d'illustration et en terminant par
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The last recorded frame on each microfiche
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whichever applies.
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dernière image de chaque microfiche, selon le
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symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas. en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
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JUGEMENT

DES T.ORDH DU COMITK JUDlCIAIlît: I>I^ CONSEIL
PUrVÉ IMPÉRIAL,

>v '

ARKETK KS CONSEIL IMPERIAL

ET

ARRÊTÉ REPARATEUR EN CONSEIL

Vf

OTTAWA
IMPRIMÉ PAR S. E. DAWSON, IMPRIMEUR DE SA TRES-EXCELLENTE

MAJESTÉ ^A REINE

1895

[N° 20—1895.] Prix : 5 centins.



/ c

ri'!

ri



JrCiEMKXT

\(''>pir, f'nnndn, ii' .'fS.\

DowNiNO Hthret, 10 £t.'vnor l^S!)").

Mii.oRi),— .l'iii riiimiUHir de vous tninsiiu-ttr •, pour rtre e<)iiiiiiuni(|Ut'('.s à votre

jjouvcriU'iuRnt, copies du ju;(ein(Mit rendu pai' les lords du coiuitt' judicifiire du Conseil
privt' sur l'appel de IJropliy et autrt.-s vs le l^roeureur <,'t''ni''riil tlu Sliiiiitobu, de la cour
suprême du Canada.

J'ai l'honneur d'être,

V(jtre très liuinhle et obt-issant serviteur,

1{. II. MEADK,
!'(iiir /« si'iTcfitin; d'Etal.

JucKMlCNT rfc.v lurdfi du couii/rji'dic.iiiin; du (Joiisi-,1 priv' xnr lapjjel de Jh-o])li)j fl dittrcs

vs II- procari'iir (/eiirrul dit Alanifoha, d' lu rmir sKjjn'ine du Caiiad'i, rendu le ^9
janvier IS'.l-'t.

I'hksknts :

Le I.ORD CIIANrEMKH,

Loiii> ^\'Al\so^',

(Prononcé pai' le lord chancelier.

LOUD iM.AcNAlCilITKN,

LulU) rillAXU.

En l'année 181)0, deux lois furent adoptées par la l(';;islature du INfauitoba relative-

ment à l'éducation. L'une d'elles cri'ait un di'partemcnt de r<'ducation et un conseil

consultatif. Le conseil devait se eomfiostîr de sept niemlires, dont ([uatre nommés par

le département de l'éducation, deux par les prof(;sseurs des écoles publii|ues et les lycées

de la province, et un par le conseil universitaire. Le conseil consultatif reçut, entre

autres j)ouvoiis, celui de choisir hîs livres de classe poui' 1 usage des élèves et de prescrire

la forme des exercices religiiuix à être suivis dans les ('coles.

i.,a seconde loi, (|ui fut intitulée " Loi des ('colcjs i)ubliques", é'tablissait un système

d'instruction [iidjlii|Ue "entièrement neutre', aucun exercice i-eligicux n'étant permis à

part ceux pratii|Ui's suivant les rc;,'lenients du cons(nl consultatif. Il sera nécessaire par
la suite de parler un peu plus en ilé'tail des dispositions de cetti; loi.

La loi fut mi.se en vigueur le 1'' mai L'alto. Sous l'empire de .ses di.spositions le

conseil municipal de Winnipcg lit des l'èglenients en vertu desipiels une taxe devait être

pré'levé'c sur les contribuables protestants et catholiciues r(jHiains pour fins scolaires.

Là-dessus demande fut faite à la coui" du banc de la reine du Manitoba d'annuler ces

règlements, pour la raison (jue la loi des écoles puliiiciues de 1S90 était ultra vires de la

législature provinciale, attendu (pielle poi'tait préjudice ù un droit ou privilège, relative-

ment aux écoles sépart'-es, cpie le.s catlioli(jues romains possédaient par la loi ou la cou-

tume dans la province à répo(iue de l'union. La cour du banc de la reine rejeta la

demande, étant il'opinion ijue la loi *'tait lufra vires. La cour suprême du Canada
20-lJ



CAUSK DES t'.COI.ES ItU MASITHUA.

rendit uni' opinion (liffôrcnte ; iniiis appel ayant l'ft' intoijctt'-, le couiitt' judiciaiif

infiiinii sa (It'cision et l'i-tiiDlit le jii;;cint'nt (1<' la coiii' du liaiir de lu ifini'.

I>( s reiiurtes »;t pétillons tui'i'iil dans la suite piTst-ntics au ^^ouvcineur ;^irit rai en

conseil, de la part de la ininoritc' oatliolii|ue romaine du .Manitol)a, sous tonne dapp
contre» les lois deducalioii de INDO. ( 'rs rei|Ut"fcs <•! pi'titions ayant t'tf mises à l'/tiide,

une cause s'y rapportant tut, cont'ormtinent aux (lispositions de la loi des cours su|irciiie

ot de rt''cliii|uier, soumise par le gouverneur ;,'i'ni'ial en conseil à la cour suprême du
Ciinuda. Lt-s (|uestioiis soumises à l'aurlitioii et a (t'iiide «'laieiit les suivantes :—

-

"(1.) liiippel dont il s'ii;,'it et au(|uel on pri''l"nd droit <lans les re(|uétes et pt-titions

rentr(!-t-il dans la catt'-^'orie des appels prévus par le para;,'raplie .S de l'art i(!l(! 9.'i de l'Acte

de l'Aint'riipie lîiitanni(|ue du Nord ou par le para;,'raplie 1 de larticle 'l'I de l'Acte du
Manitoha, :V.\ Vie. (ISTO), cli. .'{, Statuts du Canada ?

"(!'.) Les raisons ('•nonct'es dans les retjuctes et pi'titions sont-elles de nature a

former le sujet d'un ajipel sous l'autoriti' des parai;raplies susmentionnés ou de I un d'eux f

"(.'{.) La di'cisioM du coiniti' judiciaire du ("oiiseil priv('', dans les causes de Uarrett

rx la cité de Wiimipe;,', et de IiO;,'aii vu la citi'-de W'innipe;;, a-telle un etl'et sur la demande
en redressement de ;,'riet's fondt'e sur la prt'tentiou ipie les droits de la minorit»' catlioUipie

romaine, aci|uis par elle après l'union en \crtu des statuts de la pio\ince. ont étt' atteints

par les deux statuts d(! IS'JU dont se plai;;nent les diti's re(|uétes et pi'titions?

"(4.) Le piiraLfiaplie .'i de l'artii-lo K.'i de l'Acte de rAmi'-riipie l)ritanni<[Ue du Xoid,

18(57, s'ap]ili(|ue-t-il au Manitoha?
"('(.) Sftti excellence le; j^fouverneur i;('iu'ral en conseil at elle le pouvoir de

faire hîs dt'clarations ou de prendre les arrèt(''s rt'parateurs <|ui sont demaïuh's dans
les refjuétes et pi'titions, en s'ipposant (|ue h^a faits (>ssentiels soient tels que reprt'sentt's

dans ces documents? Ou Son Excellence le j^ouvt>rneur <j;i''in''ral en con-eil a-t-ello

quelque autre juridiction dans l'espèce (

"(0.) Les actes du Manitoha concernant l'instruction puhlifpie, adoptés avant la

session de 1SÎ)0, confèrent ils ou continuenf-ils à la minorité un "droit ou privilèj,'e rela-

tivement a l't'ducation '', au sens du paraj^raplie '5 de l'article L'2 de 1 Actt; du Manitoha,

ou étahlissentils un "système d'écoles séparées ou dissiilentes ", au sens du parayrajilie ',\

de l'article 9.'5 de l'Ac'e de rAmt''ri(|U(^ Britainiique du Nord, 1SG7, dans le cas où le dit

article 93 serait trouvt' applioahle au Manitoha; et s'il en est ainsi, h's deux actes de
1S90 dont on se plaint, ou l'un d'eux, portent-ils atteinte à quel((ue droit ou privilè;,'e de

la minorité au jioint de justifier l'ajipel au j,'ouverneur j,'éné-ral en conseil ?"

Les savants juges de la coui' suprême difî't'-ièrent d'opinion sur chacune des (juestions

soumises. Toutes, cependant, furent, par une majorité de trois juges sur cinq, résolues

dans la né'gative.

lj'a])pel au gouverneur général en conseil fut hisé sur l'article 'l'I de; l'Acte du
.Manitoha, 1870, et l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Uritannitpie du Nord, 18G7.

Par le premier de ces statuts (qui a <''té confirmé et dé'claré' valide {)ar un statut impé-

rial) le Manitoha fut créé province de la Confédé-ration.

L'article 2 de l'Acte du Manitoha décrète cpie, après le jour pn-scrit les dispositions

de l'Acte de l'AuH'rique Britannifiue du Nord seront—"sauf les parties de cet acte qui

sont en termes formels ou ipii par une interprt'taticjii laisonnahle peuvent être rt'putées

spécialement applicahles à une ou plus, mais non à la totalité' des jji'ovinces constituant

actuellement la Confédt'i'ation, et .sauf en tant <iu'elles peuvent être modifiées par le pré-

sent acte—applicahles à la province du Manit iha dv la même m .nière et au même degré

(ju'elles s'applifjuent aux difft'rentes provinces du Canada, et (jue si la province du Mani-
toha eut été dès l'origine l'une des provinces conft'dérées sous l'empire de l'acte précité.'

Il ne peut donc pas être douteux que l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique

du Nord (sauf les parties de cet acte (jui sont spécialement applicahles à quelques-unes

seulement des provinces dont la Confédé'ration était composée en 1870) est applicable à
la province du Manitoha, sauf en tant qu'il est modifié par l'Acte du Manitoha. L'ar-

ticle 22 de ce statut traite de la même matière que l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord. Le 2'" paragraphe de ce dernier article peut être laissé de côté, car

il s'applique manifestement aux seules provinces d'Ontario et de Québec. Les autres dispo-

sitions correspondent de très près à celles de l'article 22 de l'acte du Manitoha. La seule

«liffêrj

iî'est

'• loi
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"i. >«',i.s fonn.-dH,,,,,.!

;'.••<;• "lisfis ,1 |Vt,„|..,

'"' ''«'^ «'.iirs s.ipivrno

^ '^iiiNaiit«'.s
;

"•'« -'2 de l'Acte <|„

'"''"••^ 'i'- nature ,•,

'"^"" 'le I un flVux ?

s miis<.,s,|,. lîanvtf

'"iiioiit/cutliolifjue

',"••'• <>'»f ••ttwUteidts
"litiiins .'

'' l'iiii'iue (II, N,„.(j^

'"'' '<^ pouvoir fl,>

•"t (letiDiiirl.is
<l,i,is

t«'ls (jiie repivsentc^s
'•" ••«•ii-eil a-t-ello

adopt.i.s avant la
it (.u privil.V rela-
^^'t<' (lu .Mai.itoha,
i« <lu para,:;iap|,f, \\

'ins le cas où le dit
'<îs deux .-ictes de
oit ou j)rivi|,Ve de

t'iinedes.iuestions
«ur eijuj, résolues

22 de l'Acte d„
du Xord, I8G7.
un statut impe-

it les dispositions
'S de cet acte rjui
ent être nîputées
inces constituant
lifiees par le prtu
i- fiu même degré
ovince du :\Iani.
f? l'acte précité."'
]iie Britannique
à quelques-unes
est applicable à
anitoba. L'ar-
de l'Amérique

issé de côtcî, car
es autres dispo-
oba. La seule

(lifféKMice entre la partie (|ui sert dintroduction et le I
' para;,'riiplie des deux articles,

c'est (jue dans l'Acte du >lanitiii)a les mot "ou par la coutume ' sont ajoutis aux mots
"loi" dans 1(^ 1" para;,'raplie.

Le .'> paraifraplie de l'article 'l'I de l'Acte du Manilolta est identii|iie au 4 para-

i;raplif de I article !'.'l de l'Acte de l'AuH-riqu" Hritannique du Nonl. Les 'J' et ."{' para-

;;raplieH sont les nirmcs, saut' que dans le 1.' para^iaplie de l'Atte du Manitoba les motn
"de la lt';;islature de la iwoviiice " sont insii't's avant les mots " tout»! autoiiic provin-

ciale ", et que le .'5'' pai'a;;raplie de l'Acte de l'Ami'rique ltritanni(|ue du Nord c(»mmencH
par les mots: "|)ans toute pi'ovin >n un svsti'UH' d <''eolfs st-par-t'cs ou dissidentes

existera par la loi lors ilt- l'union, ou sera subsi'quemmi'nt ('tabli |)ar la l(';,'islature de la

province. " l'ar cette cumparaison il |iaraît à fleurs Seigneuries impossible d'en venir à
une autre conclusion que celle ei : l'ailicle '_'_' di' l'Acte du Manitola avait pour objet

de remplacei' l'article ',i;5 de l'Acte de l'.XmiM'ique Hritaninque <lu .Nord, lîs ideimnetit

tiiut ce que Ion voul.iit fendr»! identi((ue a \'Xv. rc'pt'tt', et ce (jui, dans les dispositions de
rA<'le du Manitiiba, dlIVcre de celles du statut anti'rieur, doit être iei,'ardi'' comme indi-

quant les variations de ces dispositions (jue l'on \oulait introduire dans la provin<'e du
Slanitoba.

Dans ro|)inion do licurs Seigneuries c'est donc l'article •_*•_' de r.Xcte du Manitoba
qui doit être iiiierprt'4('> dans la pn^sente cause, bien (|u'il soit sans doutti légitime d'étu-

dier les termes de l'acte anlé'rieur et de profiter de l'aide (piils peuvent offrir pctur

interpri'ter d'autrf!s dispositions auxquelles ils corresponilent de si près et qui l(!s ont

remplaci's.

Avantd'cîtitrer dans l'examen critique de l'article inqinrtant de l'Acte du Maidtoba, il

l'onvient de dire dans (|uelles circonstances cetti' loi a l'tt' adoplê-e, et aussi (juelle est la

portt'e exacte de la dt'cision l'cndue p.ir le comitt' judi<'iaire dans la cause de liarrett cy

la ville de Winnipe;.', qui seml)le a\-oii' donnt' lieu à des malentendus. Ln iSd", eut

lieu l'union des provinces tlu ( anada, de la Nouvelle- Kcosse et du Nouveau l'ounswick.

Parnd les obstacN's (juil y eut à surmonter avant la consommation de cette uidon, aucun,

jieut-ctre, n'iiil'rait de plus >,'randes ditliculti's que les diver^'cnces d'u|pitiions exi.-tant

au sujet de la question .scolaire, cette question' axait donm'' lieu a l)(>aucoup de discus-

sions dans le Haut et le l>as-(-'amula. Dans le Haut-Canada on avait t'tabli un système

gi'iii'ral d't'coles non l'onfessionnelles, mais en jiourvoyant a îles ('coUis si-pan'cs pour les

besoins des habitants catholiiiaes de la province. I^e deuxième sous article de l'ar-ticle

i).'J de l'acte c(jnstitutionnel de la conft'dt'ration «'tendit aux «'Coles dissidentes <les habi-

tants jii'otestants et catholiques romains de <j)ut''bec tous les pouvoirs, piivilèyes et obli-

tçations alors confè'rcs et imi>os<''s par la loi flans le Haut-Canada aux t'coles sepai'i'es et

aux commissaires des ('coles si-part-es des habitants catholiques romains de la |irovinc(!

d'Ontario.

il \\^ a pas de doute (pie les idi'-es des liabitants catlioli(|Ues romaine de «Québec et

de lOntai'io, au sujet de l't'ducation, i';taient partagées par les membres de la même com-
munion dans le territoire qui (hnint en.suite la province du Manitoba. Ils regardaient

comme essentiel ipie l'i'ducation de leurs enfants fut c()nt'orme a l'enseignement de leur

V^glise ; et ils considéraient que ceux-ci ne sauraient obtenir une telle ('ducation dans les

écoles publif|ues destinè'cs à toute la ])opulation, sans distinction de ciovances r(digieuses,

mais (|u'ils ne p.)U\aient se la procurei- i|uc dans des t'coles c(»nduites suus l'intluence et

la direction des autoritt's de leui' Kglise. A 1 V-poiiue oii la province du .Manitoba entra

dans la cont'i'di'ration canadienne, les populations catholiiiue et protestante '.le la pro-

vince ('tai(!nt à jieu près (gales en noml)re. Avant cette èpO(|ue, il n'existait sur ce ter-

ritoire aucun système |iid)lic d'è-ducation. Les ditîc'rcntes cint'essions religieuses avaient

établi les écoles (pielles jugeaient ;i propos et les maintenaient pai' des contributions

volontaires des membres de leur propre commuinon : aucune d'elles ne recevait d'aide

de l'Etat.

Les conditions au.xqucll(\s le .Manitoba allait dt.'venir une provincii de la conft'-ch'-ra-

tion furent le sujet de nt'gociations entre les repn'sentants des habitants du Manitoba
et le gouvernement canadien.

En ce (jui concerne l'éducation, ces conditions doivent être regardées comme expri-

més dans le 'l'I' article de l'acte de 1^70. Leurs Seigneuiies croient cju'il n'y a rien à
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pi^^iuT (i )>xainiiicr jusini'à t\\\v\ |»»int lu siluiif im» cn't'i» pur l't't iirticlr à la province ili

Miiiiiloliii (dlVi'i'c (|i> cclli- (|<>s iiiitrr^ pri)\ iiici's, ou HJ cetto sitiiiitioii est plus ou iiioin

itV;ir>tii;,'t'UN»' I ji pri'soiMplioii IM' saiiruit itif Jitliiiisi* hui* Ih iid'suio i|«> lu din'cn'ii

i|u'oii ciitriitliiit t'tiildii'. Lu cliosi- lit peut (tic «Il Icriiiim <• i|Uc pur 1 intcipri'tulion de

termes (le l'urtit'li' suiMint leur si^iiiUriktioii iiiitui'ell(>.

Au iioml)re (les pieinieis actes lie lu le;,'islatiire (lu Maiiitolia en tut un (pli avait

(picsl|

nuire

(|U olll

V aura heu n e\a

II

pollldlijet il'i'lulijir un systrlile il idlUîltioll (1 llis i ctt»* pro\iliee. Il

iiiiiier cette loi. 1 1 sutVil polir le iiioiiieiit ilc dire ipic le ri'';,'iiiie ('tal)li l'Iuit distii

teiiieiit coiit'cHsionncl. Ce nyiiiie, ipieli|uc jkmi iicidifii'^ suhst'ipiciiiiiiciil par lu lc;,'islatioii,

resta CM \ i;:ucur jiisipi à ce i|ii'<iii y eut mis lin par les lois ipii ont doniH' lieu a lu prt'

sente discussion.

haiis la cauMc de Ilarrett, la seule i|iiestioii était de «avoir >i l'acte des i''co|e.s pulili

(pies de IS'.K) portait ]iri''juilice aux droits ac(|uis el ans pri\ilè;,'es l'intV'i'i'S aux catlioli

(pies l'oiiiaiMs, ir la I o| ou la ciiulume •!""! Ue de 1 union. .CUIS Sei;,'neuries arri

vi-rent à la conclusion (pie la n'-poiise a cette (piestion doit ("tre iK-gative.

I,e seul droit ou pri\ il('i,'e (pie les cat linliipies romains pussi'daieiit alors, en vertu

de lu loi ou (le lu coutume, était ledtolt iiu priMli^c (I lai ilir et de iiiaintcnir pour

'usap' (les ni»!iiil)res de leur l'!;,diNe des ('•coics ipii leur |>lairaient. lieur.H Kxcellences

t'iiicnt (l'axis ipie ce droit ou |(ri\ ili'i,'e de-- ca' '..liiipics est resti' intact et iplil nu j lar

conseipieiit pus etc \|o|e
|
ar la li'irislat ion de iSiK).

Il n'y avait pas do iloute (pie ioliiet du sousarticlo premier de l'article 2"J ('tait de

pi'ot('f(('r les ('coles confessionnelles, et ipi'il comeiiuit d'avoir l'yard à rintention de la

Iciiisluturc et aux circonstances en\ ironnantes en inlcrpri'tunt la loi. Mais ce ipi'il y
a\ait à (l(''lerniiner c'i'tait la v('rital)l(f interprctatioii des termes employés.

l'n triliunal n'a ipie lu t'oiiction restreinte d'inlerpri'ter les mots employi'S, et il ne

saurait se permettre de leur taire \ iolence pniir leur altriltuer une siiiiiilicution (pi'ils ne

peuvent raisonnaMcinent avoir. Son devoir est d int('rpr(''ter et non pas de di'cretcr. FI

est vrai ipie rinterpn'tation (piu doniK'c ce comité au {)renii('r sous-article ri'duit à des

limites tW's ('troites la protection ipie \uiit ce sous article aux ('coles cont'essionnolles. Il

peut se faire ipie ceii.x ipii a;;is.s lient au nom des cutlioliipies romains du .Manitolia, (>t

ceux (]ui ont clioisi ou accept('' la plirusi'oloyic de cette purtie (U; lu loi, aient ('ti' sous

l'imiiression ipie su port(''e ulluit plus loin, et (pi'elle ussuruit une protection plus ample
(]U(' n'y ont vu Leurs Seigneuries. .Mais pareilles cnnsidi'rutions ne suuraieiit h'^^itiine-

iiient intlucncer le juiicmcnt de ceux a ipii incomlic l'interpietation judiciaire d'un statut.

La (piestion n'est pas de .savoir ce ([u'oii peut sufiposer avoir »'t('' l'intention des auteurs

de la loi, mais ce qui u l'ti' dit. < )n pourruit en certains eus donner plus complet efl'et

aux intentions de lu l('><,'isluture en fui.sant violence aux termes dans les(pu'ls est coud u'-e

lu l(''t,'islation, maisiui pourrait ainsi tout aussi bien frustrer l'objet en vue (jue l'atteindre.

Ce})endunt, tandis ipi'il est iK-cessaire de rt'sister à la tentation de s'('carter des saines

n'-yles irintcrpr(''tation dans l'espoir d(; mieu.x se conformer à l'intention de la l(''gisluture,

il est tout à fuit K'^^itime, (piund uiu; loi est susceptible de plus d'une interpnHution, d(^

choisir celle ipii, d'uprès la porti'e t,'(''n(''r,ile de lu l('L.'islution et les circonstances environ-

nantes, parait avoir ('ti' l'intention du li-^^islatcur.

Apivs ces observation pri''liminuir('s, Leurs Sei<,'neuries examinent maintenant l(\s

termes des sous-articles '1 et ."> de l'article 'l'I de l'acte de 1S70. sur rint(U'prt''tution des-

quels reposent principalement les ipu\stions soulcvi'cs. i'our les raisons (pii ont ('ti'

doniK'es. ix'urs Scii;neuries partagent l'opinion de lu mujorit('' de la cour supivme, à
suvoir, (pie les cpiestions principales ne sont aucunement n'.solucs pur lu d(''ci.sion rendue
dans la cause de iiarrett, ou par les principes ipii t'ont lu base de cette (h'cision.

T(jut d'abord se pn'-sente la (piestion de suvoir si les .sous-urticles 2 et 3, connue le

pn'tcnd l'intiiiK' et luHirmcnt (]ueli|ues-uns des juj^es de la cour suf)r("'ine, n'ont jiour but
(jue de donner etl'et à la restriction contenue dans le sous-urticlc \". Les arguments
adverses à cette pn'tention paraissent à Leurs Seigneuries concluants. En premier lieu

ce sous-article na ptas besoin de nouvelle disposition pour lui donner eifet. Il circonscrit

les attributions K'gislatives. Toute li'gislution contraire à su teneur est en dehors de la

comp('tence de lu h-gisluture provinciule, et consiMpienmient nulle et de nulle valeur.

C'est ce (juu dt'cich' ce comité dans lu cuuse de lîarrett. < h\ a soulev('' un doute sur la
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le^filité (l« et ii|i|)<'l, fil cnt»Ht''(|u«Miti' (lu sous iirticl») 'J, mais Leurs Sei>,'ii.'urirs ont été

iliivis i{U<' l«*H dispositions d*>s houh articles 2 i>t 'A n'ont pas pour «'li't-t d«t Nonstniirt' iino

i|itestii)n coiiiiiM' ci'llc (lotit il sa^it dans la canne, a la jin idid ion des tiilninaiii ordi-

naiii-s du pays. Il n est >;utit) nécessaire de faire reinai(|iier loniliien il est iinprolxdili*

i|n un ait eu Tint' ntion dn donner un doiiltlM recours au inoyen d'un appel an gouverneur

l^(
lierai en conseil. Les désavantagées et ditlicnlt('s (|IM peiucnt nsidter d(< le ditulile

recours sautent aux yeii.N. Si, |iar exemple, la cour siipnme du ( 'aiiada, et ce i'oniit( en

appel, drclaraient intiui virr'M une loi de la N'gislature du ManitolMi touchant l'i'ducation,

el ipie le i,'(m\ei'neur enl conseil, sur appel, la d('( larait .il/rii (•/;•'>, (piarriserait il ! Si la

|(%'islatni'e |iro\ ini'iali* refusait de se rendri* à cette opinion, connue pi'es(pie ceitidneiiieiit

et très natnrellcin"nlelle l<' ferait, il ne resterait plus (|ue le recours au parlement
fi'd('ral. Mais |(> parlement du ( anada na poiuoir de législation (juen tant (pie les

circonstances le demandent pour re\i'(;ution des (li>po-.itions de l'article lîli. S il allait

taire une loi dans un pareil cas, sa le;^islation serait nécessairement declar.'.» nf/m rir^n

par les tril»unaux (|ni axaienldei'id.' (|U(^ les dis|M»sit ions (' l'article n'avnient pas ('t.'-

vioh'cs par la leiiislaiiire de la province.

Si d un autre cot(' le yoiisci'iieiir j^eiK'ial di^'laiait une loi piovinciiile ln/rn rirr.i ce

serait une (!• claration inetlective. l'illi^ ik poiiiriiit être reniiue cllcctive (pie par l'action

des triliunuux, <pii seraient oMi^^i's de d('-terminer la <|iiestion (ju'il aurait d(''cid('-e, et s ils

ari'ivaieiit à une conclusion dilliientcs et d.'claraieiit la disposition ii//ni r//'(x, elle n'en

serait pas moins nulle c't de nul etl'et parco (pie Itî ;;ouverneur ;.'enei'al en conseil l'aurait

d('(laree infnt rir/s. Ces considi'rations sont en ellesint'ines très |)uissantes p(air

d('montrer ipie le |) irai^raplie '2 ne desrait pas (''tre interpi(''t(' de mani(''i'e ii donner .inx

parties l(''S(''es un appel aii^^ouscr .eur ;,'i''neral en conseil concurremment a\cc le droit {[a

recourir aux triliunaux dans le cas où I»îs dis|u)siti()ns du 1
' para<,'!aplie ont été

enfreintes, il moins (juaiicune autre inlei'pri'tat ion de ces par.i;,'ia plies ne soit pnssiMe,

he plus, la iiatni'i^ du remède (|ue fournit, le •"> pai'a;^ra|ilie afin de doniKîr force do loi à
la ({('cision du ;;oiiveriieur ^l'iK'ial contiiine ('iiei'^i(pieiiieiit cetttî manière de soir. (

'o

reni(''de est soit une loi pro\inciale soit uik^ loi dii parltMin-nt caiia lien Mais (pi elle est

1 utilit('' de d('cr(''tei' une loi dans le stnil liut daiinuler uikï (lis|:o-;itrion ipKî les tribunaux

ordinair(!S, sans législation, di'clareraieiit i''tre ludle. et à la(|ueile ils refuseraient de
donner ell'et .' l'nc s(Mnl)lal)le h'^islatioii serait vraiment futile.

.Ius(pi'a pr(Vs»Mit latlairc a t't(' trait(''e sans examiner les termes du "J paraj^raplie

lui-m("'in(\ l^es considératiiwis sur les(|uelles on attire l'attention seiiihleiaieiit justilier

toute interpri'tation possible de ce parai,'raplie (jui ('viterait les consiMpieiiccs sii^'iialtJes.

Mais ipiRiid on en examine les termes, loin de pr(''senti'r des dilUciilt(''s, ils donnent
beaucoup de foi-ce à la conclusion (pK! siij^<{(''riMit les autres parties de rarticic.

Le premier parat,'raplie est restreint à un droit ou privilège dune " classf! de [ler-

sonnes " relatixcnieiit a r(''(lucati()n confessi mnelle " à ri''po(iue de l'union ", le L'e para-

graphe s'appli(|ii(î aux lois afl'cctant un droit ou pri\ il('j,'e " dv, la niinoi'it('' protestante ou

catholi(pie romaine " relativeiinnit à I ('ducation. Si l'objcît du -' paragraphe avait l'té

celui (jut! prt'tend Id n'-pondant, le mod(! naturel et clair d'exprimer ctHle intiMition eut

étt' d'autoriser un ajipe! d'aucun acte de la It'gislature provinciale affectiint " aucun tel

droit ou privih'.'go (pie susdit". Les mots restrictifs "à li-pixine de runi(;n " kont

cependant omis, car l'expression " aucune classe de personne ", est remplacée par " la

minoritt' protestant(> ou catlioli(pie romaine des sujets de Sa .Majest.'- ", et au lieu d('s

mots "relativement aux t'rolcs confessionnelles '", (hi emploie rexjiression plus largo
" relativement a l'.'ducation."

Ln 1" paragraphe inlirme une loi affectant dune inani(''re prt'judiciabN' le droit

ou privilège d'" aucune class(} " de personiu;s, le L' paragraphe accorde un appel eule-

ment dans le cas où le droit ou privili-ge alï'ecté est celui de la "minorité protestante ou

catholiipKî romaine.'" Toute classe de la majorité tomlK; ('videmnient sous le coup des

disjiosititions du 1" paragraphe, mais il semble (•gaiement ('vident (pi'aucune classe de
la majorité protestante ou catholique romaine n'aurait un droit d'appel en vertu du 2'

paragrai)he, parce (pie ses droits ou privih'-ges auraient été affect.'s. De plus, pour
intenter une action sous l'autorité de ce paragraphe, il serait essentiel de montrer qu'un

droit ou privih'-ge a et('' " alfect.'. l'ourrait-on dire qu'il en est ainsi parce qu'on aurait
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déciT'tt' une lv)i nulle ([ui aurait pour objet fie faire (|uelque chose (jui fùfc complètement ()|

ineffeotivc ? ])éfenclri' unt^ disptjsition particulière et la rendre ultra rives rempèchcQviul
assurément d'affecter aucuns droits. içi.li

Ce serait faire violence; à une saine interprétatitm (jue d'attribuer la même signili j|.;^ui|

cation aux termes bien diftérents employés dans les deux paraf;raplu's. lani'l

Dans l'opinion de Leurs Seijjneuries le 2'^ paraj^raplie est une disposition substantive, gg av|

et n'est pas uni<iueme!it ilestinée à donner force de loi à la disposition (jui le précède. ^a,\c

Alors se s(jidè\e la question de savoir .si le paraj^raphe s'étend aux droits et privilèges ^jg,.utl

acquis par une li'gislat ion subsé(juente à l'union ? Tl s'é-tcnd à n'importe quel droit ou 0|
privilège de la minorité affectée par un acte pas.sé par la législature, et semblerait en consé- [q toul

quence comjireiidre tous les droits et ])risilèges existant à l'époque où cet acte a été j)assé. j^r \'A

Leurs Seigneuries ne se; croient pas Justifiables de mettre des limites à un langage itg»"!
ainsi illimili'. Il n'y a rien dans les circonstances environnantes ou dans l'intention SI

apparente de la législature i|ui puisse justifier une telle limitation, lîien au contraire. \g,ns il

( )n pré'tend ([u'il serait ('trange qu'il y eût un droit d'appel au gouverneur général locntt-

en conseil d'un acte passt' pai' la U'gislature pro\inciale, parce ijuil abr(»gerait des droits jgs \>al

Lonft'-rés par une législation antérieure, tandis que s'il n'y avait pas eu de législation jystcil

anti'ricui'e les actes dont on se plaint auraient été? non seulement i/ifrn l'ircs, mais qxiclqvl

n'auraient pu offrii- aucinie raison d'appel. C'est sans doute un fort argument, mais il tandi^

comporte, jiensent Leurs Seigneuries, une ré'ponse. pouvai
Ceux (|ui stipulaient les dispositions de l'article '22 conune une des ccmditions de pn cétl

l'union, et ceux qui donnèi'ent leur sanction législative à l'acttî par lequel elle (l'union) tout à|

fut consonuné'e, avaient devant les yeu.v les périls (pi on prévoyait aloni. L'adoption Canail

inunédiate par la lé-gislature d'un systène d't'ducatinn nuisi])le .soit aux catholiques .soit tout
aux protestants n'aurait pas é'té prévu connue jjossible. Il était impossible à cette épo(jue

pour l'un ou l'autre parti d'obtenir la sanction It'-gislative en fa\eur d'un système d'édu-

cation nuisible à l'autre parti. L'é'tablissement d'un système d'éducation publi(jue (jui

:iurail, reçu l'appui des deux partis était pro'uablenuMit alors dans les prévisions innné-

diates. La It-gislature du ^lanitoba .se réunit pour la première fois le 15 mars 1871.

Le 3 mai suivant, l'Acte conceriumt l'éducation, de 1S71, reçut la sanction royale. Mais
l'avenir était incertain. Il aurait ])U arriver (jue ni les catlu'dcjues romains ni les pro-

testants n'eussent le pouvoir i)i'épon(lt''rant dans la législature, et dans ces circonstances

il aurait pu être imjiossible j)our la minorité d'empêcher la cri'ation aux frais du public

d't'coles «|ui, bien iiu'acceptables pour la niaj(»rité, n'auraient pu être fréquentées par la

minorité qu'en sacrifiant li>urs chèi'es croyances religieuses. Le changement des écoles

publiques en un système catliolicpie romain aurait é'tt' considéré avec autant de répu-

gnance j>ar les protestants île la province, que le changement ])our un système non con-

fessionnel l'a ('té' par les catholi(jues.

C^)ue cette explication soit correcte ou non, Leurs Seigneuries ne croient pas que la

ditlicultt' signalée soit une justification suffisante pour s't'carter de la signitioation ordi-

naire des mots de l'actt» lé'gislatif, ou pour refu.ser d'accepter l'interprétation qui, à part

cette objection, paraîtrait être la bonne.

Leurs Excellences (''tant'd'opinion que l'acte législatif qui régit la présente cause

est le '22' article de l'Acte du Maintoba, il n'e.st pas nécessaire d'étiv ier longuement les

arguments bast's sur les dispositions de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Mais en autant que ces arguments répandent la lumière sur la question
ils n'affaiblis.sent pas, dans l'opinion de Leurs Excellences, mais confirment plutôt les

opinions acijuises par l'é'tude de la dernit re loi.

Il est admis que les paragraphes .'? et 4 de l'article 93 (dont le dernier, comme on l'a

fait remarquer, est identicjue au paragraphe 3 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba) ne
devaient i)as avoir d'eti'et unicjuenient loi'Ciju'une législattire provinciale a dépassé la

limite assignée à ses pouvoirs par le premier paragraphe, car le paragraphe 3 donne un
droit d'aupel au gouverneur général non seulement là où un système d'écoles st'parées ou
dissidentes existait dans une province à l't'poque de l'union, mais aussi dans n'importe
quelle province où pareil système a été subsé(juennnent " établi par la législature de la

province." Il est évident t\ue cela est dû à un é'tat de choses cri'é par la législation

après l'union.
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'f "Ifra r/?v. p
^"ï6nt On a dit quo «ela so rapportait sfult;nient aux artt's ou dirisiuiis d'uiif •' autoriti'

"^'"''"••OviiK-'iale " et non aux actes d une lt''i,dslature provinciale. Il n'est pas ni'ivssaire de

'l'ibiier I.i 111 'm • .. îcitler ce point, mais Leurs Hxcelleiues doivent exprimer leur dissentiment en t'ace de
ij)liejs.

"

''*'^''^'''iri,'unient. que l'insertion des mots "de la li'-<,dslature de la province " dans l'Acte du

disposition SI, 1 t •
[anitoWa dt-muntre (pie dans l'Acte de l'Ami-ritiue llritannique du Nord on ne pouvait
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*-') as avoir 1 intention d'inclure les lt'\<^islatures ilans les nK)ts "d'aucune autoriti' pruvin-

iali
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^^' iale ". Qu'elles .soient incluses ou non cela n a aucune porti'e sur la <pi<'stion qu'(jn
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Hs OU <I'ii>c, ]'• '''"^'"'f''^' irirunient a eu une certaine force auin'ès de la cour int'é-rieure.
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. . .^. ...w.s par les(|uels connneiuc le para.y;raphe .5 de 1 article '.K> se trouxaient

lans le pamvgrapiie '2 de l'artichi 'l'I df I.Vcte du Manitoba, l'oini.ssion des mots subsé-

jueiits eût étt- sans doute im()ortîUite. Mais la i-aison de la ditl'''reiice qui existe entre

ses jiarMLjraphes est manifeste. Lor,-> de 1 adoption «le l'ai-te de la c«)nf«''(l«'rati«)n, un
jystt nie «l't''c«iles c«>nfessionnelles adaptt'-es aux «leinand«'s de la minorité existait dans
quelques pr«)vinces, dans (l'autr«'s il pouvait t'tr»^ subs«''(|ui'niment «'tabli par des l«)is,

taiulis (|U<'. au .Manitoba, «mi ISTU. il n'y a\ait ])as «le j)areil système en \i,nueur, et il ne

pouvait a\oii' «1 existence «pie s'il «'tait " «'tabli subs«'«piemment.'' Les termes dont est

pi-i '(•«« 1" 1«> dit)it d apjiel dans l'acte crt'aiit la c«inf«''dt''iati«)n auiviient ('ti' par c«)nst''«pient

tout à fait di''plac«''s dans l'acte par le«piel le Manilolta est «le\«'iiu un«; pri)\ini«' «lu

Canada. Mais les termes du parai;raphe décisif de cet acte sont, c«)mni«' on l'a fait voir,

tout à fait L^t'iiéraux. et n«> sont sujets à aucune conditioji ou restricti«)n.

Avant «l'en finir a\i'c cett«' ])artie delà caus(^, il peut être bi>n de s'occuper de

l'aiifument invo«|ué par I intimi', sa\i»ir ; ipie l'intei'prt'-tation d«>nn«''e par Leurs Stn-

gneurii's aux [)ara<;rapli«'s '1 vX ."> «le larticle 'l'I «le l'Ai'te du Manitoba est incompatible

a^e«• le pouvoir «MUifiTt' à la l«''i;islature de c«;tte pi'ovince de "faire "xclusivement des

lois en niatit're d'instru«'ti«)n publiqu«\ " Cet ar,num«'nt est fallacieux. iiC p«)uvoir ainsi

«««nfi'ié n'est pas absolu, mais limit«''. Il ne peut ètn? exercé «|U«' "mov«'nnant et selon

les disi)ositi«)ns suivantes." Les paragraphes «pii .suivfMit, «juelh' «[ue soit leur vi'ritable

interpri'tation, di'tinisseiit ilonc les conditions s«)us lescpielles seules la h'^islature pi'«)vin-

ciale peut It'-gift'rer en matière d'instriicti«)n publi«|Ut^ et indiipient l«'s restrictions «'t les

excej)tion.s dont est fraj)]»' .s«jn jiouvoir de l(''i,'islati«)n exclusive. Son droit de h'gift'nM'

n'est pas n'-ellement, a prop'-emeiit |iarler, exclusif, car tlans le cas spt'citii' par le para-

graphe 3, le parlfMiient ilu Canada est autorisi' à li'gift'rer sur !«' même suj«'t. Partant,

rinconij)atil)ilité qu'on a al li'gui'e n'existe pas.

Une consi«l(''ration «[ui a beaucoup frapp«'' le savant juge t>n chef«l(^ la cour suprême,

c'est qu'une législature poss««lt! naturt'llement le droit de r«''vo«|uer sespr«)jires luis et «pie

"toute présom])tion d«>it militer en faveur du droit constitutionn«'l d un c«<rps h-gislatif

d'abroger les lois «pi'il a lui-même établies." 11 revient jilus d'une fois sui' c«' point dans
le libelli- de son jugement, et ]i«>se connue maxime d'interprt'tation constitutionnelle «pie

le droit inhi-rent d'en agir ainsi ne peut être censi' di'nii' a un «'orps It'gislatif tirant son
origine d'un** constitution «'crite ipi«* si cette c«institutiun lui enlevé c«' droit en ternies

expW'S, l't il professe r«ipini«)ri (pi«' dans [interprétation de r.Vct«*du ^Manitoba le tribunal

doit s'iuspirf!!' de ce princijie et juger «pie la législature de cette ]iro\ ince a sur sa h'gis-

lation un pouvoir abs«)Iu. «pii ne saui'ait être entraxe' par aut'un appel a l'autorité

f«''dérale, .à ia«jins «pion ne puisse trouxcr «(uelipie l'estriction de ses droifs jÏ cet «'gard

en termes explicites dans l'acte co!istituti«tnnel.

Leurs Seigneuiies ne peuvent partager ropini«>n «|u'il existe «pielipie pi'i'sompt ion

qui doiv(> inHuen«'er leur esprit «l'une inanicre «)U d'une autre. Il ne faut pas penliu- de
vue que la h'gislature provinciale ne constitue pas à tous ('gards une autorité suprême
dans la province. Ses attiibutinns It'gisiativcs sont strictement liinitt'es. Elle ne peut
li'Liift'i'er ijui' sur les maticres «pii sont dt'clart'es èti-e de son ress«)rt par l'Acte «le l'Aint'-

ri(pie Britanniipie du Nord tel <|u'il est nuKlifié par l'Ai-te du [Manitoba. l)ans t"Us les

autres cas, l'autorité législative git dans le parlement fédéral. En ce «pli regard«» les

sujets spt'citiés dans l'article 'Jl' de l'Acte de rAnii'i'iipie r>ritanin«|ue du Nord, et «jui ne
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sont pas (Oiiipns :lîins ceux qu'c'nuimre l'articb! 91, on peut dire que le pouvoir exclu ,^,.

d(! la It'fçisluluni provinciale e'ifc absolu. Mais il n en est pas ainsi (juant à riiistructiij:^|.^i

pul)li(|uedont on a ti-aitt' séparément et <|ui a sa législation et dans l'Acte de l'Ainériii n
Britanni(|Ui' du Non! et dans l'Acte du .^lanitoba. On peut dire qu'il est anormal (ju ii

3ftSS("

telle restriction soit imposée a la liljertt' d'action d'une l«''iiislature, mais est-ce plus 'i>i'i>„
.tt.l

mal que d'accorder à une minorité- soutVnint d'une lé-gislation vexatoire le droit <i'j iJ
a])peler de la lé'gislature au pouvoir exécutif ? Kt cependant ce droit est conft'r»' expiij ,,,1du

'ote:

neuij

dans
pren(|

dp«

et cal

àl">

liqud

se lient et sans le moindre doute. Si, d'ai)rcs linterpré't ition naturelle des termes il(

on s'est servi, il jiaraitrait (pion a permis d'en appeler dans des circonst nces (|ui ei"i i» „i

chassent une lé-gislaturc; provinciale d'exercer le pouvoir quelle possède de révoquer >
«g^.tic

proprtîs l(jis, Ltïurs Seigneuries ni' voient ri(!n qui permette de pencher vers cette i'it'jgj; ,'.

})ré'tation, et elles ne iieiisent pas wn\ plus (|ue ça fas.se aucune dilîérence. (jue l'empècli ^^^

nient soit inqiosé' en termes exprès ou par une induction nc'cessaire.
aupii

C'e|ieiidant, à la vc'rité, décider que le droit d'apjx!] au gouverneur gé'i\t''ral en consc

existe dans un cas commt! celui-ci ne comporte pas la proposition (|ue la légùslature \\v>

vinciale \w ])ouvait pas abroger les lois qu'elle a passées. La validité- de l'acte d'abii

gatioii n'est pas maintenant (;ti question, non )>lus que de savoir si cet acte a eu l'etli

voulu. Si la di'-cision est favorable aux appelants, la consé'(iuence, comme on l'indiquei

tout .-'i l'heure, ne sei'a ])as le moins du moud*; nécessairement labrogation des actes <1

1890 ou le ré'tablis<einent de la It'-gislation antc'-rieure.

Tenant compte (Jes circonstances qui exi.staient en 1S70, [icurs Seigneuries i;

trouvent point (|u'il y ait eu, en cré-ant une lé-gislature pour la province avec des pouvoii
^.^^^,\^

restreints, rien de (h'-i-aisonnable dans l'i lée de donner au parlement fi'-déral, au cas où 1
jjjj^st

j)opulation catholi(|ue, ou la ])rotestante, deviendrait prépondérante, et ou des droit
^^^^j-j^

acquis dansdes circonstances diffc'-rentes seraient violé-s, le pouvoir de faire en instructioi ,^.,

pul)ii(pi ' les lois iK'cessaires poiu' la protection de la minorité, soit protestante, soii ^.^nt

catholi<pie, suivant le cas.

C'onsidi'-rant donc comme ('-'.abli le fait (pie le i)ai'agi-aphe 2 de l'article 'l'I île l'Actt

du Manitoba s'é-tend aux droits et privilèges de la minoi'itt- catholique romaine, ac(pii>

par la lé-gislation dans la province après l'union, il s'agit ensuite de .savoir si (pielqu'uii

de ces droits ou privilèges a t'-té atfectt- ])ar les actes de 1890? Pour répondre à cetti

question, il .sei'a m'-ce.ssaire d'exauùner de i)lus près <iu'on ne l'a fait ju.s([u'ici le systènn-

établi par la It'-gislation anté-rit-ure ainsi (jue \v changement opé-ré par ces actes.

La loi scolaire du Manitoba, de 1871, instituait un conseil d'instruction publi([ue de

pas moins de 10 ni de plus de 14 membres, dont moitié devait être compo.sée de protes

tantK et l'autre moiiit- (!e catholi(|ues. Les deux sections du conseil pouvaient s'assem-

bler en tout tenqjs séparément. Chacpie section devait élire un président, et avoir sous

son cf)ntré>le et sa direction la discipline des écoles relevant de cette section. Un des

meml)res protestants devait être nonnnt- surintendant des écoles protestantes, et un des

membres catholitpies surintendant des t'-coles catholitjues, et tous deux devaient être les

secrétaires conjoints du conseil, leiiuel devait choisir les livres destinés à l'usage des

(-coles, sauf ceux ayant trait à la religion ou à la moi'ale, (pii devaient être prescrits par

les sections respectivement. La subvention législative pour l'enseignement scolaire

affectée, moitié pour le soutien des l'-coh-s protestantes, et moitié pour le soutien des

t'-coles catholitpies. Certains districts où la population était en majoritt- catholique

devaient être regardt'-s connue étant des districts scolaires catholiques, et certains autres

où la population était en majoritt'; protestante devaient ètrî regardés comme étant des

districts .scolaires protestants. Chatpie aimée, une assemblt- > des habitants du sexe

niiisculin tie chaque district, convuipu'-e i)ar le sui'intendant de la section à laipielle

appartenait ce district, devait nommer des commissaires, et décider si leui's contril)utions

}iour le soutien de Tt-coli^ devaient être prélevées au moyen d'une souscription, d'une

ct)tisation par t'-Iève, ou d'unti taxe sur les biens-fonds du district. Ils pouvaient aussi

dt-cider la consti-uction dune maison d'écolt^ et t|ue les frais de cf»nstruction seraient

défrayés par cotisation. Au cas où le pt-i'c ou le tuteur d'un enfant d't'-cole serait un
protestant n'-siilant dans un district catholii[ue, ou r/c^ vrrsa, il pourrait envoyer cet

enfant a l't'-cole du plus proche district de l'autre section, et au cas où il contribuerait à

l't'-cole frt'-t|uentt'-e par cet enfant pour une somme égale à celle ciu'il auiait été obligé dr

actt^:
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'!« que le pouvoir exclu"
iinsi (|uant h Ijostr .,

»*^y*''' '* •' avait appartenu à ce district, il était exeinp de tout paiement à rt-colo du
dans .'.'Acte do JAin<-n,

1 <|U'l

listriot où il demeurait.

Des actes inoditiant sous quelques rapports la loi sur l'instruction publique furent"••-quii est anormal (,«•„
, . . . . ,. -

'"'<', mais est-ce nlii .
Misses dans les années sunst'([uentes, mais il n est pas nécessaire den ]>arler. car en 1S81

•^i' vexatoire le drf
>'

r^'*''^^' 'l*^ 1S71 et ces actes ([ui le modifiaient furent al)rn<,'t's. La loi scolaire du .Manitoba,
droit est conf<''ré • de 18f>l, suivait les mêmes r('<,'lcs yi-nérales (jue celle de 1871. Le nombre des membres
laturelle des terme )

'^^ conseil de l'instruction publique fut {\\r à pas plus de 21, dont \'l dexaierJ. être

^ ('•ircoiist nces fini
"protestants et 1) catholi(jues. Si un nombre moindre ('tait nonnnê, on devait observer

l>o.sse(i ''la même proportion relative. Comme ci-devant, le conseil devait se former en deux
cliacune d'elles devait avoir le contrôle

G cie révoqi]f.,. >,
- -

îMclier vers cette ' /^<^'t''^'^*'> lune protestante, l'autre (•atlioli(pi(

di/lerence, (luo l'emi '.
.l'

^'^^ <''coles de sa section, et tous les livres destinés à l'usaye des écoles placées sous son
''i"'<'. 'contrôle devaient être maintenant choisis par chaque section. Il devait y avoir, conune
f'riieiir irênéral en c

auparavant, un surintemlant protestant et un surintendant catholi(|ue.

" que la l<'"islatur " '"''"''^ pi'é^vu (|ue IV^tablissement d'un arrondissement scolaire dune confession

Validité d(. r.,,,f,. v \ n'empêcherait pas l'établissement d'un arrondissement scolaire de l'autre confession
^1 cet acte

.-..-.--.
«^11 iefi;

^•"»"ne on l'indique,
^'"•"^'^t.on des acte's .|

.''*'"'« «cii^neuries ,.

ovuK^e avec des pouvoir
< »t fédéral, au cas où \.

,•••;"/«. ^'t ou des droit
^'« faire en instructi...

'

'^^"t protestante, soii

;J''^'-ti*-''e22derAct,.

r''q"e ronmine, ac.pn'.

^« savon- si .pudqu'-,,,,

,.

'"' '•*'P.""'lre a cetr,

.l"sq»,ciIesyst,-.„„,
par ces actes.

n-structionpubli,,ued,.
•e composée de protes-
"!''. Pouvaient s'assenr
'^'^Klent, et avoir sous
-tte section. Tn des
"testantes, et un des
leux devaient être les
'estinés à l'usape des
-nt être prescrits par
i«ei,irnement

scolaire
pour le soutien des
niajorit.:

catl.oliou,.
•s. et certains autres
I' ^ comme étant des
' habitants

section

'eurs contributions
^souscription, dm^^
"s pouvaient aussi
"'^truction seraient
'it d école serait un
'"'•'•» fc en^•o\er cet
d c<.ntri huerait à

"rait été oblige de

ou sexe
a laquelle

dans la même localité, et (prun ai'rondissenieiit ju-otestant <'t catholique {)ourrait com-
prendre le même territoire, soit en louti soit en partie. i^a somme ail'ectc'e aux besoins

des écoles communes par la l(''j,'isliiture devîiit être partaj^é'e entre les sections protestante

et catholi(|ue romaine de la commission en jirojiortion du nombre des enfants âfÇ(''S de â

à lô ans (lomicilié's dans les ditl'é'reiits arrondissements scolaires protestants et catho-

liques romains de la province oii il y avait des écoles en opération, lîelativement aux
cotisations locales pour les tins scolaires il é'tait prévu <pie les contribuables d'un ari'on-

dissement verseraient leurs taxes rcspectises à la caisse des é-col's de leurs confessions

aussi respectives, et qu'en aucun cas un contribuable protestant ne serait obligé de
payer ytour une école catholique, ni un contribuable catholi(iue pour utie école protes-

taiite.

Le plan (jue comportait cet acte fut modifié dans certains de ses dé'tails par des

actes posti'-rieurs de la lé'gislature, qui n'en affectèrent cependant pas les principaux

points sur lesquels l'attention a ('t*'' appeh'e. En même temps (|ue l'on [leut suivre dans
la voie que prit la lé'gislaciou les traces de l'augmentation de rt'ié'ment protestant, i-elati-

vement à la population cathoiitjue, la position «les t'-léments catholiques et protestants de
la socit'té en ce qui concernait l'é'ducation ne fut pas grandement moditii'e, bien (|ue l'on

dût, naturellement, faire cotu-order avec le noiidjre d'i'coliers lourni par chacun la sub-

vention provinciale qui, au début, se partageait |)ar parts entre eux, (!t la rciulie propor-

tionnelle a ce noud)re.

Leurs Seigneuries pas.sent maintenant aux actes de 1^90, concernant le départe-

ment de l'éducation et les écoles publiques, <|ui ont certainement effectue'' un grand chan-

gement. Le premier de ces deux actes n'a pas donné- aux catholiques romains le droit

d'être rei>rt''senté.s, comme tels, dans le conseil de l'instruction publique ni dans le comitt;

consultatif, auxquels il incombe de choisir les livres de classe à mettre entre les mains
des écoliers, comme aussi de prescrire les formes d'exercices religieux à olseï ver dans les

écoles. Tous les ai'rondissements d'é-cole pi'otestants et catholi(|ues tomlient sous le i-oup

des dispositions de l'Acte des é-coles publicpies. Toutes les l'-coles publi<[ues doivent être

gratuites et absolument neutres (ui religion ou non confessionnellt^s. Il ne doit y être

toh-ré aucuns exercices l'eligieux, à moins (|u'ils n(^ soient faits en conformité' des règle-

ments du comité' consultatif et pai" autorisation des connnissaires d'(''cole de l'arrondisse-

ment. L'acte impose aux commissaires le devoir de prendre possession de toute pro-

jiriété scolaire publi(|ue acquise ou donné-e pour les fins scolaires publiques dans l'arron-

dissement. JjO conseil municipal de toute cité', ville ou \ illage. a insti'uction de lever et

percevoir sur toute propriété impo.sable, dans les limites de la municipalité-, les sommes
d'argent que peuvent demander les commissaires d(;s ('coles piil)li(jues ]i(>ur les fins de ces

écoles. Aucun conseil municipal n'a le droit d'exempter ([U'-hpie pi-o|)ricté' (pièce soit de
la taxe scolaire. Ht il est formellement statué ([u une t'Cfile non conduite confoi-mé-ment

a toutes les dispositions de l'acte, ou aux règlements du dé^partement de l'é'ducation ou
du comité consultatif, ne sera pas censée être une école publique dans le sens de la loi,

et (piune pareille école ne participera pas à la subvention h'gislative.
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1
Leurs Seigneuries n'ont pas à s'occupei' de la sagesse de ces actes, ni des motifs <^^^

les ont fait adopter. II est possible qu'à mesure que l't'lt'nient protestant de la populutij^j^j,.,!

de la province a proportiuimollenient plus augmenté que IV-lcnient catholique, il se s \]\

tnmvc de jilus en plus ditlicile, surtout dans les localités ayant une population chig^j,

semt'e, d'appliquer le système inauguré en 1871, même avec les modifications apport itpj^,.j7i|

plus tard. Mais peu imi)<>rto qu'il (;n sijit ainsi ou non. La .seule question à décider i_ ].j ij

de savoir si les lois de 1S90 ont porté atteinte à un droit ou privilège dont la minor \\
catlioli(iue jouissait auparavant. Leurs Seigneuries ne peuvent pas voir comment jjyjjiLl

peut être répondu autrement ([uatlirmativement à cette (juestion. Mettons en contra^^^j^ J
la position qu'occupaient les catlioli(|ut's romains avant et après les actes d(jnt 'inscrif

appc^llent. Avant que ces actes ne devins.sent loi il (existait, dans la province, des é'ciil,]nJ,.eiJ

confessionnelles dont le contrôle et la directicm étaient entre les nuiins des catlioliqui \|

(pli pouvaient choisir leurs livres de classe et déterminer la nature de renseignemei^i d^
religieux. Ces ('coles re(e\iuent leur quote-part des somn.es aft'ectées aux tins scolaiiiji||y,iinl

sur le produit des taxes gé^né-rales de la province, et les deniers levés pour ces fins, ]iJV||B,i()ri

une cotisation locale, étaient, en tant que cetti! cotisation frappait des catholiqui j^ l^y^i

uni(juement ail'ectés au .soutien des écoles catholiciues. Ôr (juelle est la situation faite jjg,nn|

la minorité eatholiciue lomaine par les actes de 1890? L'aide que donnait la proviiK \\

aux écoles confessionnelles de cette minoriti', conduitiîs suivant ces vues, a cessé, d
jj ^{yv\\

écoles en .sont réduites à ne pouvoir plus se soutenir (|ue par les contributions de i

population catholique lomaine, alors que les taxes (jue la province emploie à subvei

tionner les écoles, aux besoins desquelles pourvoit le statut, jiortent également sur le

catholiques et les piotestauts. En outre, non seulement les habitants catholiques resteir

sujets à la cotisation locale pour les fins scolaires, mais aucune partie des recettes (]

cette cotisatien ne doit plus être affectée .lu maintien des écoles catholiques ; ces recette-

serviront désormais ;'i soutenir des écoles qu'ils regardent comme n'étant pas plus proprt-

à l'éducation de leurs enfants <jue si ces écoles étaient franchement protestantes dan-

leur caractère.

En face d'une pareille situation, il ne semble pas po.ssible de dire que les droits

et les privilèges de la minoritt' catholi(iue lomaine, en ce (jui concerne l'instruction

publique donnée avant 1800, n'ont pas reçu d'atteinte.

M. le juge ïaschereau dit que les lois de 1890 ayant été irrévocablement tenues

poui' b}tra viirs ne peuvent avoir " illégalement " atteint aucun des dioits ou privilèges

de la minorité catlioli(|ue. Mais le mot *' illégalement '' ne se trouve pas dans le para

graphe en question ; l'.appel y est prévu pour le cas où des droits seraient réellement

atteints.

Il est vrai que les exercices religieux prescrits pour les écoles publiques ne sont pas

pour être distinctement protestants, puis(ju'ils doivent être " non confessionnels ", et

(]ue tout parent peut empêcher que son enfant y assiste. Il peut y avoir aussi beaucoup
de monde qui partage l'avis exprimé dans l'un des atlidavits de la cause de Barrett, que

les catholi(|ues romains ne devraient consciencieusement avoir aucunes objections à

fréijuenter ces écoles, s'il est pourvu ailleurs à de suffisants moyens de leur donner
l'é'ducation morale et religieuse (juils veulent avoir. ]Mais tout cela est hors de propos.

En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles comme celles qui reçoivent

.seules la subvention de l'Etat sous l'autorité de l'acte de 1890 est consciencieuse et

solidement fondt'e. S'il en t'tait autrement, s'il y avait un .système d'instruction publique

pouvant être accepté' é-galement par les catholiques et protestants, les dispositions légis-

latives ("laborées (jui ont é'té le sujet de tant de discussions et d'étude n'auraient pas été

nécessaires. Il est notoire qu'il existait des différences d'opinions tranchées sur la ques-

tion de l'instruction publique avant 1870 ; cela se voit et s'accuse presque à chaque
ligne de ces dispositions. Nul doute noji plus sur les points de désaccord, et c'est à la

lumière de ces faits qu'il faut lire l'article 'l'I de l'Acte du Maidtoba de 1870, qui, après

tout, n'est rien autre chose qu'un pacte parlementaire.

Pour ces raisons, Leurs 'îeigneuries sont d'a\is que le 2" paragraphe de l'article 22
de l'Acte du Manitoba contient la disposition (]ui fait règle ici, et que l'appel au gouver-

neur général en conseil est admissible en vertu de cette disposition, pour les motifs

exprimés dans les requêtes et pétitions, en tant que les actes de 1890 préjudicient aux
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protestant de J

'"°
'-élts et aux privilt-ges de la ininoritt; catholique romaine en matière d'instruction

'"ent catholiqu^e?" "**>^''l"'- '^" '^^"^ ''" paragraphe.

""e non! I
\- ^^ '' L'autre (juestion qu'on a soumise à Tueurs Seigneuries est celle de savoir si le gouver-

•" "'^ *^
'aur «'énéral en conseil a h' pouvoir de faire les déclarations ou de pren<ln? les mesures

ant

"lodifications
f'uJe question à /''^'^•^j°"'5pB.ratrices deniandi'es par 1(!S reiiuêtes et pétitions, ou s'il a <

'riviJcVe (i, x |„ ^,
.

^'"
'a lu matière.

ent pas vni.-
"""'<

[,eurs Seignemies ont (lecide (jue le gouverneur gênerai

[uelque autre juridiction

pas voii- lueurs neigneiu les oiib lu'ciiH' que ic ^^ouNciiiem- ;^riifiiii en conseil possède cette

""• Mettons '""'^"^iiridicticm et <|ue l'appel est bien fonilé. Quant au mode à suivre, c'est affaire au.\ auto-

iil>rès loB .. .. '''?"^''''''it^s à (lui la chose est conHé-e par le statut. Il n'appartient pas à ce tribunal-ci de
', actes donf -T . ', ' • 1 » T t' ' ' 1 1

''!>< la provin '. ri ' '»l*scrire les mesures précises a adopter. Le caractère gênerai de ces mesures est Jissez

••^ niains des •'•
^./'^j! ''"''•liireinent iiuliqué' par le 3' paragrajihe de l'article 22 de l'Acte du -Manitoba.

"iture de V>
'.'"1"'

Il n'est certainement pas essentiel de rt'tablir les lois abrogées par l'Acte de 1890,

f'eett'es aux fine *"^,'".*M 'li' remettre en vigueur les dispositions mêmes de ces lois. f.e système d'instruction
'i"-^ «as .scoJair,!:

'^'"•« pour (•
ïéblique contenu dans les actes de 1890 satisfait aux dé'sirs et aux besoins de la grande

'ippait des t\ ^'i'-''
'"ïpBJorité des habitants de la province. Toute cause légitime de plainte disparaîtrait si

3 f-st la situ- t'
'

f
'^'"' 3* système avait pour complé-ment des dispositions propres à faire cesser l(;s griefs sur

que dniuiiiit I."'^ .^^'léstiuels est fondé l'appel, et s'il t'tait modiiié' de façon à donner effet à ces dispositions.
"»»H't Ja provin,

t ces vues, a cessé. (;
ii^s contributions de I

;.;""T
«'"J'Joie a subve,

tent également sur l,
'ints catholiques

reste,,
P^"-t,e des recettes d,

^athohques;cesrecett...
^t'tant pas plus propre.
"-^"fc I>rotestantes

.L...

\j^
''»•<' que les droi).

' concerne l'instruction

rèvocablement tenue.
•PS droits ou privilè.n.s
"ve pas dans le para-
•s seraient réellement

publiques ne sont pa.
1 eonfessionnels •', et
'•'ivoir aussi beaucoui.
ai'se de Barrett, que
lucunes objections à
^-ens de leur donner
'
est hors de propos.

' celles qui reçoivent
est consciencieuse et
instruction publique
s dispositiojis

h'iris. ,

? n'auraient pas été
"ichées sur k ques-
'e presque à chaque
içord, et c'est à la
^« 1870, qui, après

5he de l'article 22
l''ippel augouvei"
>n, pour les motifs
P»-cjudicient aux

Leurs Seigneuries suggt'-reront humblement à Sa Majesté (ju'aux ijuestions soumises

il soit ré'pondu de la manière indiqué^e par les opinions qu'elles ont exprinu'es.

Il n'y aura pas de frais du présent appel.
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ARI^ftTK EX (^UXSKIl. IMPERIAL
L.H.

a CiHir (If Osborne-House, Ile fie Wi^'lit,

Le 2' jour de tV'viicr 189").

l'n'uinitfi :

Sa Tuks K\('i;i,i,kntk Ma.iksti: i.a I'kink.

Lp lord pn'sidi'nt, Lord Kciisiiiifton,

Marquis dt- Uiiiuii, .M' (Vcii Uliodos.

Loi'd C'haiiilioi laiti,

ATTKXI»!" (ju'il u t'tt' lu, ce JOUI', (lovant le conseil, un rapport du comiti' iiuliciaiie du
Conseil privi', en date du l'y janvier l^OT), Iciiuel (Hait dans les tenues suivants,

savoir :

—

"lia plu à ^'otre Majesti', ])Mr votre arn'té gtW'ral en conseil du l'.'J novembre 1893,

de renvoyer à ce coniitt' la i|uestion d'un appel de la cour suprt'nie du Canada dans la

cause de Ctei'aid F. liropliy, Noi' Clievrier, Henri NajKilt'on iJoire, l'oi^er (loulet, Patrick

O'Conuoi-, Francis Mi-I'iiillips, i''rank •). Ciai'k, .)o.^e[)li Leconle, .Mielia(>l Hui^lies,

Henry lîroWFiiigjf, F'rank lîrownrii:^, Tlit'oplule Tessier, L. ,\rtliur Levi''([ue, iMliuond

Trudel, Joseph Honon'' Octavien Lanil)ert, .lean-Baptiste Foii'iei-, Ceori^e C(niture, J.

Ernest Cyr, Fran(;ois .loan Dfivid iJussault. Charles Ivlouard Masse, François Flardis,

Jose])!i lîuroii, Louis iMjurnier, Piiiii'as Trudeau, l'Edouard (uiilhault, licjuniald (îui!i)ault,

Alphonse l'iianeut', \V. Cl(''oplias (Jeruian. Edward H. Lloyd, Louis Laventureet Louis

J. Collin, tous de la province du Manitol)a, Canada, on leur nom et au nom dautres
personiK^s formant la minorit('' catholinue romain»» des sujets de Sa Majesti' en cette pi'o-

vince, ajipelants, contre le Procureur gc'Ui'ral du Mauitoba, intimt', et jiareillement

l'humble pi'tition des appelants mentionnés plus haut énon(.;ant ([ue l'appel a (îti- pris de
cei'taines o])inions exprinn-es jiar les juj^es de la cour supr(''me du Cai\ad;i, le l'O tV-vi'ier

18'J4 ; fjue la cause au sujet de L-upielle ces opinions (jnt éti' exi)rim('es a ('tt'' soumise ])ar

le gouverneur g('n(''ral en conseil du Canada à la cour supri'-me du Canada pour audition

et examen, cont'ormt'ment aux dispositions d'un act(> intitulé; " Acte? cnncernant les

Cours Suprême et de l'Hcliiiiuiei' ' (Statuts revi.si's du Canada, cliap. l."}")), tel (pie niodiiié

par un acte du Canada sanctionni' en ISUI (ôl-.").") \'ie't., cli. 2")); que l(\s (ju(îstions (jue

comportent la cause et le pri'sent appel déiiendcnt de rinterpn'-tation de certains artickis

de " l'Acte de l'Anu'rique britannique du Nord, 18G7', et de "l'Acte du .Manitoba,

1870", et de l'etlet de certains statuts de la province du Manitoba ayant trait à l'éduca-

tion dans cette province ; ([Ue dans cette cause les questions suivantes fui'Ciit sounuses à

la conr suprême :

—

'• (1) L'appel dont il s'agit et au(iuel on prétend droit dans les re(iut''tes et pi-titions

rentre-t il dans la (Catégorie des appels prévus par le para))ra{)hp 3 de l'article 1)3 de
l'Acte d(! rAmé'ri(iue l!ritanni(iue ilu Nord, ou par le j)aragiaphe 2 de l'article 22 de
l'Acte du Manit(jba, 33 Vie. (1870), ch. 3, Statuts du Canada.

(2) Les raisons énoncées dans les requi'tcs et jiétitions sont-elles de natun* à former
le sujet d'un appel sous l'autorité d(!s ])aragraphes susmentionnés ou de l'un d'eux?
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''''''^'^^^^SÉcoLssDU.VAyfrofu.

(1

d-s.ni pas .-tm entendu •

, L .
''

'''!".'^'"'^' ""^''^ '« «nlli,iteu, '"^ ^'? ''M^Polant.s ,•

desquels le i)o f,;^.j.:„„
,'",', 'I "' ''"^ l'Iai.lo.rie «e fit ,iev.nt ,

g'''i''ral cl,, Canada ,„
^"e ^1 apn. Jes^ ,« ^^^.l

;;'""-"<^ '-n-s .opinion
i "ni!,;^^ ''"^ ''^ --• su;! î„

t'-ois .s,u- cin,, ,vno H '""''•' I'''"'Ji"^ \uses de h "' '"'"'''*'"«
P'"" 'es statut.

'

Pr^ifi"" à Votre AlwV"''-''''^''^
'«"••« d'-oits par Ts^d^^^^^^^^^ m.

)''tre .Arajeste en cx^^ s .? .Z"
^""^'^^''

J'^^»'' '^l^tenir pT,-,n S.'^P''""":'^ P^-sentèrent n„
î«9^ ceti'e penniS ,• p^H" "" "'^'•'^ ''« ^otS M^^ f^-'^'" doa appela
'ii^^nt Ja somme de £'1)0 Tf "* 'accordée, à conditio «

' '"'"'^''' '« -"7 juin

^-. cette somme ^.a^tn^lS;^" ""f'
^'" ^on^H p":.^:;,^! ^^ '^^'P«'-^«) ^'^C-

^^'ajeste en conseil de vn l

''"' '^ 'l»«»ce dépost^e, les annel.nf .^''^''^intie des frais •

-difi- )- ..pinio,:!^,::
;:,':^vrr

'"^ ^" --i'îSriri'r'f-"^ ^^^-

^f^Ssfter-^^^^^ «-envoi de Vot.'

:'(')• En ..cponse à la pren.i
'

•

""'^' ''""'"^^'^'^^ «•^-

*>



:''»;'rHl du Canada ,.,

;!«
'--^ '-'OU.- snp,V.,n,.,

"•'^i'«p;ir les statuts
'»«. une inajorit»: d,.
J.'"'«es à la oour

: ,„„
'''/ns p,vsontnvnt u „
^••'^'^^'" de,, appelé,. .

1^
conseil, le 07 juin

^•' 'iJ^Pelaiits) dopos,,.
,1,'arantie «ies frais
t niiniblenient A^otrr

PPf et infinner ou
e« Je 20 février LS94.

'e '•envoi de A'otre
^ 'ivou- entendu le.
' "^ ^'"''6 rapport à
•'lux (juestions sus-

agit dans les dites
^'•le des appels pre-
toria(18rO), ch 3,

^/loncees dans les
J autorité du para-

comitci
judiciaire

fondée sur la pre-
>"e après l'union, 20—

i
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13.

A i.llnir.r, iii « ;or\ KftvKMKNT. <>ita\va.

.Mauki, r.>r jdiir (il- imii's l>'.).').

/'/•l'si'tif :

So\ K\ci:i,i.i;vcr, i.r. «ioi \ i:hnk( ii liiNKirvi, K.v conseil.

_ !-< ('nmilr <lii (niiNcil |iri\( a riioiirifiii' (II' taire riipjK»!'! i|Uf, smis liiftc pas.si' au
Barlt'iut'ril du ( an.uia fn la It.'i aiiin'i' du rrync de Sa Majcsti', cliapilit' trois, itititul»':

•' .Vctc )>iiur aiiiciidi;!' t't l'ontinut'i' l'aot' trente deux et ti'eiitetruis X'ieloria, elia-

piti»* trois, et poui' t'-tahlir et eoiistituor le <;(»uveriienHMit de la pioviiire du .Maiiitolta

(coniinuiit'nieiit di'si;;rii'' et citt' ei après sons le titre de " Acte du .Maiutol)a '

), leipiel a

ëtt' ifiruit' par "
1 Aete de !Aiiiei'ii|Ue liritaniiicpie du Nord, IS71 ' (-'U '!"> \'ie.,cli, l'8,

Inip. ), d est (lit :

"
I >aiis la provinee du Maiiitulia. la li'^islatui'e pouira exclusixement <li'ert''ter tU'^

lois relati\es a lYdneation sujettes et eoiittiriues aux dispositions suixantes :

'•(1.) lîieii dans ces lois ne devra prt'judieier a aucun droit ou |)rivile;,fe l'ont't'ri',

lors de l'uiiinn, p;ir' la loi ou par la eoutun»'. a aui'une elasse particulière de |iersonnes

dans la province, l'clativenient aux l'coles sépart'cs ( dfiufniiiKiliniKil sr/nm/s),

•' ('2.) U pourra être intcrjeti' appel au gouverneur général en conseil de tout acte

ou décision de la lé'gislature de la province, ou de toute autorité^ piov inciale. affectant

xjuehju'un des droits ou priviicyes de la minorité- fu'oiestante ou callioli(|ue romaine des

sujets de Sa Majesté- relativement à Tt-ducation.

"(•'.) iJans le cas où il no serait pas dt-crt-té- telle loi provinciale (pie, de temps à

autre, le gou\erneur ^^ené-ral en ciuiseil jugera n('cessaii'e jiour doniier -uite et exi'-cu-

tioii aux dispositions de la pr(''sente section—ou dans le cas où ((uel(|ue d(''cision du gou-

verneur g(''néral en conseil, sui- ajipel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas

dûment mise à exi'-cution )iar 1 autorité provinciale compi-tente, alors et en tout tel cas,

et en tant seulement nue les circonstances de diaiiue cas l'exigeront, le parlement du
Canada pourni di'crcter des lois propr(!s à y renu'dier pour donnei' suite et exi'cution aux
dispositions de la prt'sente section, ainsi iju'à toute décision rendue par le gouverneur
gi'iu'riil en conseil sous l'autoritt' de la même section.

'

CiUi'en \'ei'tu de certains actes (1(! la législature de la province du Manitoha passi's

après l'union, d un acte adopté par la dite It'gislature en la (juarante-cjuatrièine année
du rc'gne de .Sa Majesti', cliapiti'e I, lequel peut être citt' sous le titre ;

'• .\cte des é'cules

du Manitoba " et des actes (pii l'amendent, la minorité' cat!iolii|ue romaine des sujets de
Sa Maj"st(' dans le Manitoba a ac(|uis les droits et jirivil«''ges a elle cont'(''r«'S par ces

actes relativement a l'instruction publi(pie, et com]irenant le di'oit de construii-e, entre-

tenir, garnir d" mobilier, gt-rer, conduire et soutenir' les t'coles catholi(iues romaines de
la manière déternnnt'e par les dit^ statuts, le dr(»it à une ]'art proport ionm-lle de tout(i

subvention faite à même les fonds j>ublics jiour les objets de l'instruction publitpie, et le

droit d'exemption, pour le>' mendires de l'IOglise (•atlioli(iue romaine ipn conti'ibueront

à soutenii' les ('coles catholitpies n^naines, de tout paiement et contribution destini's au

niiuntien des autres t'eoles.

20—2h



I c.iL'si: /n:s i:ciu.i:s oi: masuoha.

<^Mi iiltirii'iii'i'iiii'iil, l'ii In "i.'l' iMiiiti' lin ii^nr ilr Sa Mj|c»ir, lu [l'yinliitiiip il. l» *<'l

|ir<>\ iiii r ilii Miu.ituliii <iilii|itiiil ili' i\ stat iit'^ Mil' I iii'-t nniiiiii |Mililii|ii)', i|iii ^)int l'i. t(iMl<

t .Ilfil \ i;.'iitiii' II' |(r«'iiiii'i' |iiiir (li^ iiiiii nul linit ri'iit >|ii.itif vinyt ili\ ri »uiit iniiinlis it

.\v\^' fuiici'i ll.lllt, If iif|iilllf lllf ni <|i' I I illlriltinli", ri " Ai'lf ntlli'f lliaiitivciiifiir

ffuU's iinuiniiifs.

(,|ni' la iniiniriti' rai lii>li<|Mf ican liiif ilf 'l'I

a»n>

fis (If Si M,i|fsli dans If Miiiiilulia l'-ool'

|ilaiiitf iiiic IfS.I:

a'i\ llfi-'is ft 1 fil (Il hMilillaiflil.

UN ^tatllls lllf iii iiinni'> • n ilfinifi' lifii |ini'taifnt allfinlc ii s< s (ll'iM'

i.'n a ilitf iniliMiitf falli<)iii|Uf naiiaiiif a a|i|i 'I.' al (IIS (|f ce-, (jeu\ --tal ni.-; an

vfincnr >j;fiifral fii idiiM'i I fr, (Ian^ ntif •liliiii iiicscnlcf l( \ iiiyt sixifiiif jdi

mol

Htmii

ippfl. If iircndi'f en (•(Misidcnitioii, a(io|itfi* tfllfM iiifsuit's, et (Idiiiiff telles insiiiulh l'ft<l"!'

iiiiscinlnf IML', uitrf-> axoir fxpdsf les fail s a tniinnlf la (IcinaiMlf suivante

l^Mif Son r,\cf Ile iiff If yoMiM'nifni' ^fiK'ial en cdiisfil vfiiillf lii fil acciifillir

|iiini' I anilitiiin fi fxanifii iU' cft ii|i|)f| (|u elle pniirra iiil^ci' f(in\enai)l)

•_'. (^1 il

ivil

MMl (Ifflai'f (|Ue les ( lib •les (:i;{ V 11. .'(7 fi ;;s) |ii'f inilifif nt an\ di'

ft privilcj^fs (|iif pdssfi liiieiit les falli(»li(|ni^s roinaiiis relalis-fiiifiit aux ('('(ilfs cdiit'e ^h

Iles fil v'fi'tn (if la loi et de la ftniliiinf df la pioxiiicf à r(''p(i(|nf de liinidi

Ncf<

' .'5. (^n'il sdil dfflai'f (pif les dits actes me nlidiiiKs en (ifiiiicr lieu |iialfiii flic

nt attfinif aux droits et privilfy;es de la iiiinorilc '.^^^[{(pif idinaiiif des suji-t»veiiK

la reine en nialicre d V'ducatidti.

"I. (Ju il sdil d(''clarf (|iif Siai l'l\cfllfiicf le LjdiiNcriifnr i.f(''iii''ral en cdiiseil fstii

n(''ffssa ire i|iif les dispositions d( s statuts en si^iiciir dans la province du Manili'l

a\ant ladoplioii des dits acttîs, soient ict.ililies, en tuiil (pie licsoin sera, a tout le iiion

pour assui'cr aux i;allioli(|ues romains dans la dite prox iiice le droit de construire, enii

tenir, ;;arnir de nidliilier, ^t'icr. cdiidnirc et soiitfiiir ecs ('colfs de la maiiicif pi(''\Uf pi

ces statuts, leur assurer aussi leur pari proportionnelle de toute sul)\enti(ai t'aitea iiicii

les tonds puliliis pour les olijels de r(''dufation, et tîxoiiipter les nieinliies de l'ICifii-

catlioli(pie romaine (pii fontril)ueronl a soutenir les ('coles catlioliipies romaines de ton

jiaifment ou contriliution destine au maintien des autres ('coles ; ou (pie le dit acte u

18'JO doviait ("-tre iiKi(lili('' ou amende de maiii.'-re à atteindre ces tins.

" ô. l'it (pi'il s(»it t'ait tcll(( au c d('claratioii ou pris toi autre arnHi'- (pie Son Kxci!

Ieiu'(* le gouverneur <.;(''ii(ial en conseil p(airra ju.ijer à proj)os dans les circimstances, >

'

(pie telles instructions soient dontiées, telle.s mesures prises et tous tels aetes accompli-

en resp(''ce, pour faire droit a la dite miiiorit»'- oatholi(pie romaine dn la dite provinn'

(pli p(airront paiaitit^opportuns à Son Kxcellence le fjouverinur jf(''ii(''ral en conseil."

(.^ue la dite pt'tition fut renvoyt'e par le f,'ouveriieur ^'('néral en conseil à un sou-

comiti' du conseil, le(piel se n'-unit le vinirt sixième jour de novembre lSi).'{ ; (piVi ceti.

rt'Union M. ICwart, conseil de la reine, au nom de la minorit('' catlioli((ue romaine, pi<

senta la dite pétition et fit valoir certaines ra sons a l'appui du droit d'apjiel : (pie h'

rapjMtrt du sous-comiti- sur la [x'-tition fut a[)j)rouv('' p,ir arrêti' de Son Kxcellence en

conseil le vinyt neuf (b'cembre ISD.S ; et (jue le vinirt »!t un janvier ISO.'J fut alors Hxi

pour l'audition des parties intc-ressées sur l'appel. Dans ce rapport du sous-o<jmit(', il est

dit ;

" A l'i'gard de la demande (pie font les pt'titionnaires dans le second des paru-

graphes exprimant l'objet de leur pt'-tition, à savoir: "(|u'il soit (l(''clar(' (juc les actes (.').'!

Vie, cliap. .'{7 et .'iS) pn'-judicient aux droits et privilèjfes posst'dés, relativement aux
('(•oies confosionnelles, par les ••athoIi(pies romains en vertu de la loi ou de la coutuiiic

dans la province du Manitoba à rt''po(pie de l'union," le sous-comitt' est d'avis (pie la

d(''cision du coinit('' judiciaire du Conseil priv»'- est finalt; en ce qui est des droits ipie les

catlioliipies romains possi'daient à répo(|ue de I union, relativement aux t'coles oonfes

sionnelles et de la port<'<ï en l'esp.'ce des statuts (l('nonc(''S ; et (pie, par const-quent, dan>
l'opinion du sous coniit.'-, on ne j)eut avec raison demandera Votre Excellence d'entendre

un appel fond('' sur ces consid(''rations. La d(''cision ci-dessus lie Votre Excellence aussi

bien (pie le^ parties litigantes, et si Ion cherche nn redressement de griefs en raison de

la dis])osition des choses dans la [trovince au jour de l'union, il faut donc la chercher

ailleurs et autrement que par voie d'appel sous les articles de l'Acte de l'Amérlipie lîri

taniiii|ue du Nord (!t de l'Acte fin .Manitoba (pie les pétitionnaires invo(pient à l'appui

le
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atiii

""I'"'. '|"i M.jii

' -A-i
^""' inriiiil,

'• •oiici'iniir

•' 'I' (• nt h|>|m|. L - i|i'l|\ ;i(li'. i||. |,M'.t(J ilidll n|i M' jiliUllI llui\clll , «.r|i r|i r.i|iil|ii)|| (lll

•Il .ott>« < "iiiiii . 'tif icyiinlr.H tMiniiK' ii'iitiiiiit (luiiH |«'s liiiiitc.H rifs |Miiivi)iiN dt> in lt'j;i»l)iliii'»'

''
I
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Pie (

" l.aitic le \y.\ lie I Afte <le I'Aiik'-i ii|Ue |tiitaiitiii|Uc ilii Nnrd, en euiitViiint iiu\ le^is-

Igtures prii\ inciali's. e.\elii-i\e|iieiii le pouvoir de taire des lois sur ri'ducatioii, a mis ji
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I0 dioii posscdi', lelatisemeiit aux écoles eontessiuniieile.s, par toute elus.se pai I ieiiliere de
8[*i«oniies en \ertu de la loi dans la pro\iiiee lois de riinioii. A l't'iiaid i|e lette n-irie

on elle si'lllllle snlllllrt I re ,1 ccit lilie-- colidiliniis la N.didlli de tout aite lelaiir' :i Icdll-

OJiti ,11 et le -oiiscomiic 11 déjà tait eonnailre ipi il m- peut, a ce <|u il lui >eiiilile, >( léser

là dessus de i|Uestion depuis la diVision du comité judiciaiie du Conseil piivi'.

•• Le troisième
| aninraplie de la section ',1.'! de I.Ncie de l'AliuTiiitie r.ritaiiniipie llll

Koril. cependant, dit ;

••
l 'ans iiiiii e piiiN im . on un --v -Icme d V'ci les si'paiV'o ou dissidentes existera par la

U'i lois de I union, mi -era -ul)sei|iiemnM nt elalili par la h'^islul lire de la pio\ince. il

piailla être interjeté appel au uoiivernenr nciii'ial en conseil de tout acte mi dicision

dune antoiilc provinciale, all'ectiint ijiielipie droit ou privilège de la minoriti' piotes-

taiite ou cailioliipie romaine des Mijels de Sa Majesti'. relativement a riMliication.

" L .\ete du Manitolia, jiassi' en |S7'*, jiar lei]Uel a iti' con-i itui'e la pioviiice du
^ianitolia, poi le ce ipii suit

" Lailicle •_'_' coiit'cie a la li'yislal lllc exchisiv emeni le pouvoir de taire «les lois sur

l'i'dueat ion, sauf la restriction suivante ;

'•
( I ) I! il 'Il dans ce-> lois ne dev ra prejudirier a aucun droit ou priv ilc^fe cont'i'ii-, lors

<ie I union, par la loi ou par la coutume, a aucune classe particulière (le personnes dans
la pro. ince relativement 'aux l'coles scpan'cs {ilruniiii nnliiniiil .tr/Hin/s^,'

• Sur cette restriction, comme le l'ait de nouveau oliserver le sous-cninite, s est pro

lionce le coinili' judiciaire du Cniiscil privi' daic- son jugement. Nient ensuite ee para-

jîraphe :

•
l'. Il pourra être iiiterjet('' ap|pcl au «.'«luveiiieur finirai en con cil de tout acte

ou di'risiiui de la li'';j;islature de la province, ou de toute autorité provinciale, all'ectant

quelipi un des droits ou pri\ilej;es de la minorité |)rot('stante ou catlii)lii|ue romaine des

sujets (le Sa Majesti', relativement a 1 l'diication.

" Il (>st a remaniuer ipie la restriction (''iioiici'e dans le parai.'ra|ilie deux n e-t pas

identi(pie à celle du pariiyrapla! trois de l'art icie it.'J de l'Acte dt.' rAmi''rii|Uc r>ritanni(|Ue

du Nord : e": devant cette ilifft'renee. se posent ces i|uestioii,s ; Si le paragraphe trois

<le I article 9.' de l'Acte île 1 Aiui'riipie l'ritanniipie du Nord e-t appli alilcau Manitoha.

et, dans la. nr'tçaii'e. si le parayiaplie deux de larticlc viiiiit-dcux de 1 Actedu .Manitoha

suHit jtour servir de t'ondenieiit a la cause des appelants, ou. en d autres termes, si, dans
le Manitoha la minoriti' posséile contre les lois (pie la li'uislature piov iiu'iale a le pouvoir

(l(! rendre, la même |iroti tion dont joui-sent les minorités dans les autres ]irovinces en

vertu du paragî'aplu; pri'citè de l'.Vi te de 1 .\miiii|ue r.ritannii|Ue du Nord, relativement

aux écoles si'pari'es ou contcssionnclles l'talilies depuis 1 union.
' Ijavocat des pi'titionnaires, dans son argumentation, a declan' ipie le pi/sent

ap])el devîint Notre l'ixcellenic en conseil ne tend pas a taire reviser l;i dt'cision du
comiti' judiciaire du Conseil privt'. mais ipi'il est la consiMpience et suite loi,'i(pie de cette

décision, d'autant j)lus ipie le lediesscinent de i^riet's soUicitt' est pn'vu par l'Acte de
I .\iiiiriipie ltritai)nii|Ue du Nord et 1 Acte du Manitoha, non ;i titre de niesi,re reiui'dia-
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tiic.' HccDidt't' il la miiiiii'ilc contre tles statuts tniuliaiit aux (Imita acijuis a la miiH.i dw^"'^*
'"

IfH's (11' 1 union, mais à titi'c fie nicstirc rt'Uii'diatricc contre fies statuts blessant du Noc'-

dioits aci|uis par elle (lejiuis l'union. I^a demande ((ui est t'aite vis(> [donc les acte- jttdn'''
""

la li'^'islature ])i'n\ inciale, (jui sont 'nilni rin's. Le conseil des jx'i itionnaires a dit au

(|Ue lappel ne tend jias a ohtenif (|ue N'ntre l'ixcellence mette obstacle à l'exeir; (J^iranl

(l'aucun des diitits ou potndirs de la l<':j;islatui't^ du ManitoKa : d'ailhuifs, le jioux'oir aur 1'' ^

t'aife des lois sur l'i'ducation li a ('t('' dévolu a cette It'-gislatui'e (|ue sous la n'serve expr

([Ue Votiv Hxcellenee eu conseil pourrait })rendre dt^s art(''t(''S ri'pai'ateurs C(mti'e ton en cousi

l(''t;islation de natuie à enfreindre les droits acquis ajiivs l'union par une minofit(''. - roinni'"'

jirotestai te soit eatlioli(^ue romaine, l'clativement aux ('çoles s(''pari''(>s ou dissident pfis "'l"

!>

(.tue

" Le sous-comit('' ne se croit pas a])pelt' à ('mettre un a\is sui' les divers points u

soulèvent ces pt'titions, et il n'est pas à sa conniussance (|ue le u'(>uverneuient de N'm

lOxcellence ni d'autres uouN'erncnients du Canada aient ex}iiim('' d'opinion, dans m
circonstance antt'iieure, sur le cas actuel ou <|iiel(|ue cas analoj,aie. Kn t'ait, auciii

demande sciublabb; na eu lieu depuis ri''tal»lissemenl du Dominion.
" f^a ])i''tition se présente a N'otre iOxcellence d'une autre manit're (pie les ilemaiici.

pu sont ordinairement adressi'es, sous la constitution, a N'otre Ivvcellence en con>ci

Dans l'opinion de voti'c condti', elle ne doit pas être traiti'c a prt'sent e(imuie une atïaii

avant un caractcre politi(|Ue ou comjiortant une action politiipie de la part des consci

lers de Ndtri! l-îxcellence. \'otre l'excellence en conseil doit en (U'cider sans (•i;ard au

^ues personnelles de ses conseillers relati\(Mnent aux t'coles confessionnelles, et sans (ju

la '.ili(»rti' politifpie d aucun des mend)res du conseil de N'otre Ivxcellence puisse cti>

considcn ( comme en.yagée par le fait (pie l'appel est accueilli et entendu. iS'il est exac
connue le prt'tend le p('titioiinaire, (pie l'apjiel ]ieiit se soutenir, les di'hats auront ui

caractci-e Judiciaire plut(')t ipie politi(pu\ I.e sous-comiti' les a considi'r(''s comme tels ci;

entendant le conseil des p(^titionnaire.s et en permettant au public d'assister à son uni(|Ui

(('union. Il y a apparence (pu- plusieurs autres (piestions vont s't'lever en dehors d-

celles d(''jit discuti'cs à cette rt''iinion. et le sous comiti' ('met l'avis (pi'il soit tixi- un jour

pour l'audition des pi'titionnaircs (ai de leur conseil sur I appel, suivant leur premiei.

demande.
' Le comité croit cpiil con\ient ipie le ifouNernement du ^lanitoba ait I occasion il'

se faire repn'.senter à l'audition, et par suite recommande (pie si ce rajiport est ap]>rouvi'.

une copie du proces-verbal contenant cette approbation et du proc(''s-verbal fixant la datf

de l'audition de l'appel soit adress('e. avec copie des pi'titions l'eiuies. à Son Honneur \>'

lieuteiiant-nouverneur du Manitoba pour 1 instruction de ses conseillers.

" Le soiis-comit('' est d'a\ is tpie certaines (juestions pr(''liminaires aux(|uelles iloiiii''

lieu l'aiipel devraient ("'tie sii;nal(''es à ratt(^ntion de toute personne venant repi(''seiiter

les |)i''titionnairf s ou l(> i,'oii\('rnement pro\iiicial.

" .\u nombi'e des (piestions (jiie le sous-comite l'cgarde comme préliminaires soni

les suivantes :

"(1). Si cet aii]iel est un apjiel selon rintention àw paragraphe trois de l'article il.'l

de l'Acte de l'Aini'riipie IJritanniipie du Nord, ou selon celle du paragraphe deux de

l'article '_'_' de I .\cle du .Manitoba.

"(-)• Si les raisons exjiost'cs dans les jn'titions sont telles (pi'elles puis.sent donnei

lieu a api)el par application de l'un ou de l'autre des jiaragraphes susmentioniK's.

"(•'?). Si la dt'cision du coinit('' judiciaire du Conseil priv»' ])eut s'appliipier \\<-

ipieKpie manièn' a la demande en redressement de griefs fondi'c sur l'alh'gation (pie le^

droits de la niinorit('' catlioli(pie romaine ac(piis j)ar elle après l'union ont t'ti' enfreint-

par l(^s deux statuts de 18!t0 pr(''c(' iemment mentioniK's.

"(4). Si le ."{' sous-paragraphe de l'article 0."') de l'.Vcte de l'Ami'iiipic l>ritanni(pie

du Nord (ISti7) s';i])pli(pie au .Manitoba.'

" (")). Si N'otic Lxcellence en conseil a lt> pouMiirde prendre les arrét(''s (pie deiuaii

dent l(>s jx'titionnaires, en supposant (pu^ les faits essentiels soient tels (pie la pi'tition les

repn'sente.

'(')). Si les Actes du Manitol)a a(lo])t(''s a\ai!t la session de ISiJO conf(''raient à la

minorit('' un droit ou pri\il('ge eu matière d'c'ducation au sens du paragi-aplu' deux de
1 article l'"J de 1 .\cte du Manitoba, ou ('tablissaient un système d'i'coles séparées ou dis.si-
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ont (''ti' atteints liai' les deux statuts de 1S!)() dont se plaii^neiil 1rs dites reijurtes et

{)t''titions ?

"(4) L(^ para<;r.ii)lH; > de lartiele 'J'I de 1 Aiterle rAiiiirii|ui' i'«rilaniiii|Ue du Nord,
]S()7, s'app]i<|ue-t-il au Maniloha.'

"(•"') i^on JvNcellence le yoineriieur yi'm'ral en conseil a-t il le poiisoir <le faire

les ilt'clarations ou de prendre les arri'ti's rt''|i;i râleurs c|ui sont demandes dans 1rs renuètes

et pi'titioiis, en supposant <|ue les faits essentiels soient tels ijur rrpri'seiitr-, dans ces

<loeunients? < )u Son l'ixcelleiicr le ^ouveriirui' ^l'Uii-al rn ronseil al il ipirl, pie autre

juridiction dans l'espci'e .'

('i) l'i's actes du Maiiitolia Concernant linsirucfion pulilii|Ui', aJoptcs a\;int la

session de IS!H), confcrenl-ils ou continuent ils a la minorité un "droii ou |ui\ilri;(' rela-

ti\euieiit il l'i'ducation . au sens du jiaraj^raphe 3 de l'ariicle '22 dr l'Actr du Manitolia,

(Kl t'tabli.ssent ils un "système dV'coIrs si'pan'es ou dissidentes", au srn^ du jiaraiiiaplie

.'} de Tarticle 9.'{ (II- l'Acte do lAuii rii|ue l'.ritannii|Ue du Xord, l'^Cw. ilaiis le cas ou le

dit article '.)."'. siMaii troini' applii'aMe au Manitolia ; rt s'il rn rst ainsi, les deux actes

de 1 ^',tO dont on se plaint, ou I un d'eux. piirt(>iif ils .-itteinte ;i (|uel|ue dioit ou pri\ ilè^e

de la minorité au point dr justilier 1 apjirl au i;c>u verneur ucnrial en consril .'

"

<,>ue lors dr l'audit ion sur le renvoi devant la cour suprcmr du ( anada. compa-
rurent un conseil pour la minorité catlioli(iur romaine di's sujets dr Sa .Majesti' de la

pro\ ini'c (lu .Manitolia et un conseil poui' la pio\ince du .Manitolia. ainsi t|ue le sollici-

teur général du ( 'anada, (pii s v jirrsenta pour soumettre le cas au nom de la couronne :

(jue le conseil de la]>ro\ince du .Manitolia ne dt'sirant pas rtre entendu, la cour suprême,

rn vertu dr l'article 4 de l'acte de 1 >11M prt'citt". requit un conseil de plaider la cause

dans I inti'rrt de la dite pro\ ince, sur ipioi un conseil coni]iarut, (pii ])laida jioiir la dite

pio\ ince, comine le conseil île la minoritc catlioli([ue romaine pour cette dernière : t[UO

la plaidoirie se fit devant cini| jui^r^dr la cian' suprême, lesquels, le 20 fè'vrier 1S94. don-

nèrent leurs opinions de la manirrr pri\ ur par les statuts : (pie d'après les opinions e.xpri-

iiK'es )iar les juges d(^ la cour suprriur. unr inajoriti'dr trois sur riiuj n |>on(lit ip^gative-

i
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ment à toutes les six (|iicsti(iMs soumises ,•( la cour: iitie la iiiiuorilt' catholii|ue se ci'oyaiit

li'st'e dans ses droits par les dites opinions ])r(''S»îiita \\w, pt'titioii a Sa Miijestt'^ en conseil

pour (il)teiiir j)f!riuission spi'ciale dVjn app(.'ler a Sa .Majeati' e!\ c'(ins('il, et (jue par un urdie

de Sa Majesti' en conseil, le "J? juin ISil4. cette permission d'appel lui fut accordée.

<iHie cet appel à Sa .Majesti'^ en conseil fut diniient poursuivi et fut entendu devant

le c.imiti' judiciaire du Conseil j)ri\i'' de Sa Majestt' les II, 11' et l.'> di'cembre I8'J4, les

appelants et la province du Manitoha t'tanl ropri'sentt's jiai' leurs avocats: et le 'IW

jansier It-s loids du comit(' jiuliciaire rcndaii-nt un jugement accordant ra]i]iel et intir-

niant l'opinion de la cour suprême du Canaih : (jue Leurs Seij,'neuries, aj^rcs avoir dit

(|U il leur était inipossihie de voir cnninient on pouvait rt'jiondi'e autrement (pic d;ins

l'allirmatixc a la (pu^stion <le sasoir si la [('•<,'islation de ISIU) jjortait atteinte aux droits

ou ))riv ilcycs dont la ininoiit»' catlioli(|ue romaine jouissait a\ant cett(M'po([ue, ajoutaient :

• Mettons cil regard la situation d( s catlioliipies romains avant et depuis les actes

<ion1 ils ap|ii'llciit. Avant (pU' ces actes soient dcNciius lois, il existait dans la pro\"ince

(les ('•(•( )ies confessionnelles dont le conlri'ile et la gestion l'taient entre les mains d(^s catlio-

li(pies, (]ui pouvaient clmisir les li\ res irenseiiiiiement et dc'terminer le caractère de

rééducation reli.ifieuse à (Inuner. ( es ('coles recevaient leur i|uotepart des sonnnes allect t'es

aux tins scolaires sur le proiluil des taxes ut'Ut'rales de la pro\ince, et les deniers ré'alisi's

jiour les liesoiiis seolaii'es p,ir cotisât ions locales pénales des catlioliipies, étaient appli(jué'S

exclusivement ;i l'insi ruct ion di's ('coles catlioliipies. < )r, (pielle est la situation faite à

;i la minorit(' catliolii|iu' romaine |iar les actes de ISittJ? l/aitle (pie donnait l'Ktat aux
('•(oies c()nfessioniielles de cette minoiiti', conduites suivant ses vues, a cess(''. l']lles en

sont rt'duites à ne se soutenir (pie jiar les contributions de l;i po])ulation catlioli((ue

romaine, alors (jue les taxes (pie l'I-îtat emploie à subventionner les ec()les aux besoins

iles(iuelles poiii voit le statut, jiortent ('gaiement sur les catlioli(pies et 1(W protestants.

I']n (Uitre. non souleiiient les h.-ibitants catlioli(]ues restent sujets à la cotisation locale

pour les lins scolaires, mais aucune }iaitie des recettes de cette cotisation ne doit plus

être aftect(''e au maintien des t'coles catlioli(|ues : ces recettes .ser\iront (h'sormais ;'i sou-

tenii- des ('coles (pi'ils re,!j,!ir(lent comme n"('tant ['hs jilus propres à l^'ducation de leurs

enfîints (pie si ces ('coles l'-taient franchement protestantes dans leur caract(''re.

" l'ài face d'une pareille situation, il est, ce semble, imjtossible de dire (pie les droits

et les pi'ivilci;('s de la luinoritt' catlioli(iue romaine, en ce (pii ( oiicerne l'instruction

publi(pie (ioniK'e avant b^!*0, n'ont pas reçu d'atteinte. "

Leurs Seigneuiics (lisaient .aussi :

" Va\ fai', l'objection des catlioli(pies romains à des écoles comme celles (pii recjoivent

.seules la subvention de l'Etat sous rautorit('- de lacté de 1(S9U, est conseiencieu.se et .soli-

dement fondt'c. S'il en ('tait autrement, s'il y a\ait un système d'instruction j)ubli(iue

pou\ant (tre accept('' ('f^alement pal' les catholitpies et les protestants, les dispositions

l(''u;islatives ('labor(''es (jui ont vXv le >ujet de tant de discu.ssions et d't'tude n'auraient pas

t'tt- nt'cessaires. Il est notoire (pi il exist;iit des diffi'rences (ropinioiis tranclu'es sur la

(ptestion de l'instruction publi(pie avant lS7t* : cela se voit et saccuse ])iesque à cluKjue

ligne de ces dispositions. Nul doute non plus sur les j)oints de dt'saeord, et c'est à la

lumière de (^-es faits (pi'il faut lire l'article 'l'I de 1 Act(! du Manitoba de 1S70, (pii, après

tout, n'est rien antre chose (pi'uii pacte ])arlem('ntaii'e.
'

Lt comme ((inclusion. Leurs Seigneuries ajoutaient :

'• Four ces iaisou>, liinus .'seigneuries sont d'avis (pie le 2' paragraphe 'le l'articUî

'2'2 de r.\("te d\\ .Manitob.i contient la disposition (pli fait r(''gle ici. et (|ue l'ajiiiel au
gouve- leur g(''n(''ral en conseil est admissible en vertu de cette disposition ])Our les

motifs expriuK's dans les re(piétes et p(''til ions, en tant (pie les actesde 1 S'.IU pr('judicient

aux (Irtjits et aux privilèges de la minorité ('atlioli(pie romaine en matière (l'insti'uction

f)ubli(iue au sens du paragraphe.
" L'autre (piestion (pi'on a soumise à Leurs Seigneuries est celle desavoir si le gou-

verneur g(''ii(''ral en conseil a le pouvoir de faire les dt'clarations ou de prendre les

mesures remt'diatrices deniand(''es par les rt^pietes et pt'tit ions, ou s'il a (piel(|ue autre

jurisdicti(Hi en la mati(''re.

" Fieurs Seigneuries (h'cideiit (pie le gouverneur g('n('ial en conseil poss(''de cette

juridiction et (;ue I appel e>t bien foiid(-. (,||uant au mode a suivre, c'est affaire aux

aut(.rit|
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auti.i'iti's il «lui l;i clidsc csl cinitiiM' pjir |c statut.. Il naiipatLii'iit pii^ a rv tribunal ci de
|irescrii'(3 les mesures précises l'i adopter'. Ij'î caractère jféni'ral de ces mesures est assez
clairement indiiiui- par le 'V parai^raplie de l'article •_'•_* de l'Acte du .Manitnba.

" Il n'est certainemfMit pas essentiel de l'i'tahlir les statuts abroLfés par laete de
IMM). ni de remettre en vijifiieu!' les (iisposit iuns mêmes de ces statuts, Le svstèiiu'

d'instruction pnl)li(|ue contenu flans les actes de I S'Jl) satisfait aux di'sirs et aux ï)esoins

de la ;^rande majoriti' des haWitants de la |iro\ince. Toute cau.se lt''i;itime lUs plainte
dis]iaraitrait si ce système asait pour complt'ment des disposii inns propres à faire cesser
les ijfriet's sur les<|uels est t'undc- r.ipjiel. et s'il .t;Hl iiioilitif de t.ici.ti a donner eil'et à ces
disp(jsitions."

Les lord.-, du comitt'. dans leur rapport, e.\pr'iineiit ensuite l'axis (|u'il faudrait

l'i'liundre comme suit aux (pie.^tions susmentionufs :

" (1 ) lOn ri'iion.se a la jiremierc (juestion :

" (jlue l'appel dont il s'agit ilans les dites re(picte-. ei pc'liiions et au'juel on [irt'tend

droit, rentre dans la catt'-yorie des ap[)(!ls jirt'vus par- le par.iui-aplie li de l'article •_'_' de
l'Acte du .Manitoha, .'>;? Victoria (ISTO). cli. ;'>, Statuts du Canada.

"

" (_') \'A\ ri'ponse à la, dtnixieme ipiestion :

" <()ue le.s raisons ('nonci'es dans les re(|uéte- et pi'titioiis sont de n.itur'e ;i former le

sujet d'un a{)pel sous l'autorité du jiarai^'raplie siismentionm'' de l'Acte dw .Manitoha."
" (3) Vax n'-ponse ,i la troisième (|uestion :

" Cjlue la décision du Conseil privé, dans les causes de jiarreit rs La cit(' de Winni
peg et de Loijan '•.< La citi' de \Vinn'pe<ï est sans effet sui' la demande en redres.sement

de j^rief fondc'c sur la pr(''tention ipie les droits de la minoriti' catliolitpu' i-omaine ac<|uis

par elle après l'union en vertu d<'s statuts de la pro\iiice ont «'ti' atteints par les deux
statuts de 1890 dont se plaij,Mient le^ dites rei|Ueies et pi'tilions. "

" (4) i'^n ri'ponse à la (]uatricme (p;estion :

'• (.^ue 1(3 |)ai'ai,'raplie ."> de l'ar'ticle '.'ô de 1 Acte île l'Ani('ri(jue Lrilaniiii|Ue du Nord
IS'.I.') ne s'ap[)li(|ue pas au .Manitoha.

'

'
f). \\n réj)ons(> à la eiiKHiièuie ipiestiori :

'• t^Hie le gouveiiieur ui'iii'ral en conseil a juridiction et i|Ue l'appel est liien fondi',

mais (|ue le mode a suivre doit être di'termiiii' pai- les autorités ,iuxi|nelles le statut en a

remis le soin, (pie le caractère L;(''neral des mesures a |U'endrc e>~t sutl:samni"nt indi(|U(''

par le '.V para^^riiplie de l'article L'"J de l'Acte du Manitoha. 1870.'

" (li) l'Ai ri'ponse a la sixicuie (pK.-stion :

" (Jue les actes du .^Luntoha concernant rinstruction puhli(|U(N adopt('s a\ant la

session de 1S90, ont conf('r(' a la minoiit('' un droit ou piivilcL^e i(dativeinenl a Tt^duca-

tioii, au sens du j)aragrapli(î '_' de l'article '22 de l'Acte du Manitoha, (pii est seul appli-

cal)le en Tespi-ce, et (pie les deux actes de ISOO dont on se plaint ont port(' attt^inte au

droit ou privil('t;'e de la ndnoi'il('' au point de Jiistitier l'api^d au nouvcrneur i.'eti(''ial en

conseil,"

Kt Sa Majesi(', à la cour de ( »shorne-House, (>n l'ile de Wiglit, le (i f(''vrier ItS'J'i,

a]ires a\oii' pris le dit rapport en considération, a hien voulu par et avec l'avis du Conseil

privé de Sa Majest(''. apjirouver ledit l'apport des lords du comiti'. et oi'donner (jut' les

recommandations et instructions i|u"il contient soient poncluclleiiient ohserv(''cs, (jhéies

et ex('cut(''es en tous jioints ; le i;-ou veriKuir '^encrai t\\\ Canada en fonctions et toutes

autres personnes, en ce (pii les cunccrne, desi'ont en |)ren(lre connaissance pour leur

eouverne.

(.(Ju après la décision des dili s (jucstions par Sa .Maiest(' en conseil, l'appel de la

niinorit('' catlioliipie romaine des sujets de Sa .Majesté dans le .ALmitoha, contre les deux
statuts susmentioniii'S de la lé'i;islature de cette province, s'est continu»'' devant N'otre

Excellence en conseil le 'Ji') fV'vrieret les ô, G et 7 mars, en la pn'sence de conseils agi.s.sant

pour la niinorit('' cat!ioli(|ue romaine des sujets de Sa .NLijest('' dans la pro\ince du
INlanitoha et pour cette [irovince, et le e(»un'le, après ax'oir entendu les raisons alléj^U(''es

par les conseils de jiart et d'autre, et pris en considération le ju,i,'einent de lieurs Sei-

ttneuries du comit('' judiciaire du Conseil privt', ('met l'opinion de donner efVet au dit

appel et de l'admettie en tant (piil s'a;;it (Je droits ac(pus a la dite miiioiit('' catlioli(|Uc
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nunaiiie en voitu «les lois \\i' la province du Maiiitoba, atlopti-es depuis l'union île cette

province avec le Dominion du Canada.
Le comité r(!coinmamle donc (|ue le dit ap))el soit accordi', t't «pie N'^otre l'excellence

en conseil df'clai'e et décide que les deux actes adoptés par la lé'ifislature de la province

du Maiutol)a le 1
" mai 1890 et intitulés respectivement: "Acte concernant le dépar-

tement de l'éducation " et "Acte concernant les écoles publiques" ont porté .itteinte

aux flroits et aux pi-ivileges acfjuis à la minorité! catholii|Ue romaine de la dite province,

relativement à l'instruction puijliqut', avant le 1 " mai 1800, en lui retirant les droits et

privilè;,'es suivants dont elle avait joui antt'-rieuremeiit et jus(|u'à i-ette t'-poque, à savoir :

{<i ) lie droit de construire;, entretenir, garnir de nioliilier, <,fé'rer, conduire et soutenir

des é'coles catlioli(|ues romaines de la manière prt'vue [)ar les statuts qui; les deux tactes

susmentioiuK'S île IS'.M) ont abrout's.

(/') Le droit à une <|Uote-part de toute sulivention faite sur les fonds publics poul-

ies tins de 1 instruction iiubii(|ue.

('•) Le droit pour les catholi<|ues lomains (|ui contribueront à soutenir les é-coies

catlioli(]ues romaines, d'être exempt(''S d(; tous paiements ou contributions destinés à

maintenir d'auti'es é-coles.

l'^t le comiti' r(H'ommande aussi que X'oti'e l'ïxci;lleni'e t^i conseil dé'clare et dt'cide

eu outi'e (|ue [lour la l)onne exé'cution des dispositions de l'ai'ticle 22 île l'Acte du Mani-
toba, il paraît nécessaire iiue U; système d'instruction publi(|ue contenu dans les deux
actes provinciaux (jui ivstituent à la. minorit»' catlioliiiue romaine les droits et pi'ivilèues

dont elle a é-té privée, cinnme il est dit ci-dessus, et (pii modifient les dits actes de 1800

dans la mesure nécessaire, mais non au delà, pour donner eflf'et aux dispositions ré'tablis-

sant les droits et privilè<;;es (|ui sont é'iionci'S dans les paragra)ili(\s ( a ) {h) et (< ) sus-

mentioiniés.

Le comitt' dt'sire ajout i-i' tjue :

Leurs "Seigneuries du comitt' judiciaire du t'onseil pri\(' s'expriment ainsi dans leur

jugement :

" Tenant compte des circonstances (pii existaient en 1S70, ijcurs Seigneuiies ne
trouvent point ([U il y ait eu. en cn-ant une lé-gisiature pour la ))rovince avec des pouvoirs

resti'eints, lien de dt'raisonnable dans l'idé'e de donner au i)arleinent fédéral, au cas où

la popidation catholique, ou la [irotestante, de\ icndrait jiri'pondé'i'ante et oii des droits

nés dans des circonstances difï'i'i'entes .';eraient violé's, le [louxoir de faire sur les sujets de
l'insti'uction publique, les lois nécessaires pour la protection de la minorité, soit protes-

tante, soit catholi(|Ut>, suivant le cas.
"

Selon l'opinion du ( omit»', l'Acte du Manitoba tel (ju'interprété dans le cas prt'sent

par le comiti; judiciaii'e du Conseil privi'. indicpie si clairement le ilevoir (|ui incomb'î

à ^'otl•e Excellence en conseil, qu'il ny a pas dautie ligne de coiuluite à tenir

suivant la letti'e et l'esprit de la constitution (|ue celle reconmiandée. [{envoyer

l'appel serait non seulement dénier à la minorité catlioliijue lomaine des droits ré'elle-

ment garantis à cette minorité sous la constitution du Canada, mais de fait impliquerait,

de la part de V^otre Excellence en conseil, la dt'claiation (pie les dispositions de la

constitution qui protègent les droits de certains sujets de Sa Majesté dans le .Manitoba

ne déviaient dans aucun cas être mises a eifet ; en outre, le comiti' ne voit pas d'après

(|Uel j)iinci]ie d'accord avec une déclaration (pion ne doit ]ias donner suite à cet appel,

la minorité protestante ou catholiijue ronuiiiu' dans Québec ou dans l'Ontario pourrait

invorpier la disposititm correspondante de l'article O.'J de TActe de l'Ami'ritpie lîritan-

niijue du Nord, advenant le cas où une loi, ou ili'cision provinciale, porterait atteinte à

ses droits et }>ri>ilèges.

Le comité dé'sire iiirlarer (pie si Votre Excellence trou\ait bon d'approuver la

recommandation ci-dessus, il s'en suivrait que le refus par la It'gislature du .Manitoba

d ado]iter la mesure n'paratrice (jue Votre Excellence en conseil aurait jugée nécessaire,

autoriserait le i)ailement à ('dicter une loi dans ce but.

A ce propos, le conseil représentant la province a avaiic»' (pie si le parlement inter-

venait par une loi dans ces circonstances, cette loi serait absolue et irrt'\()<able en (M' (|ui

conc(Mnerait et le ))'irlement et la législature provinciale.
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(Si-ni' Ar.i:i;i)i:i;.\.

Sci-aii

834.

pnvi

l|ii||;i, m (idl \ KIINKMIAI, ( )TI.\\V,\,

.Ii;l'I)I. le 1' 1 jiiur (If iniu's ls!.)5.

/')-i'si,if.-< :

Siiv H\('i;i,i.i;n('K m; (iorvKKNiai! i.i.m';i;ai„

I. liDiiniiilile Sir .M;icki'h/ii' IJnwcll,

Sir Ailolplic I'. (.'arnii.

• Iiiiin (nstiuau,

( icoi'ui' !•]. I''cistcr.

Sir Cliarlcs H. 'l'uppcr.

• lolni ( '. Ila^fii.irt,

IjlmiiiU'iilili' J. .Mil. (hiiiiict,

'l'Iidiiias M. I )alv,

.Au^iistf 11. Ain,'crs,

Wiliiaiii I!. Ives,

A. 1{. Diiîkio.

AN'. II. M(iiitai,'Uf,

Kii c'oiisoil

.Altciidu (|U{' !< _'•)' jdui- (ic iioNCiiiln'c lS',12, en \('rtu ^]v la (lis|) j>ili(>ii de l'urticlc

'2'2 (lu chapitre .'i des .Vctcs du iiarlenieiit du Canada a(lo|>t('s eu la .S.'!' auu(''e du r(''^iie

de Sa .Ma)(^st('', iiitituit' :
" Acte pour auieiidcr et eontinuer IWete treiite-deu.x et treute-

trdis N'ictoria, ehapitre ."î, et jxjur ('tablir et constituer le gouvernement de la jiroviiioe

du .Manitoha " (connuuiK'inent appeh' '• Acte du Maiiitoba '

), et confirnu' par " l'Acte de
i'.Vni(''ri(|ue liritanniiiue du Nord, iS71 , il a ('té pn'.sent('' une p(''titiou sous forme
d appel à Son Excellence le gouverneuf gént'-ral du Canada en conseil au nom de la

niin()rit('' catli()li<|Ui' ronia'iie des sujets de Sa ^Eajestt'' dans la province du .Manitoha.

hujuelle p(''titiou alli'guait m> sul)stance entre autres choses :

—

<i)ue ]iar certains actet. de la h'gislature de la province du Manitoba adoptés aju'cs

riiuion, et par un acte de 'a dite h'gislature adoptt'' en la i|uaraiite-(iuatri('ine aniu'e du
ri'gne de Sa .Majestt'. chapitre (|uatre, (pii ])eut (''tre cit('' sous le titre :

" .Vcte des ('coles

du Manitoba," et les actes ((ui l'amendent, la ininorit('' catholi([Ue romaine des suj(^ts de
Sa .Majest('' dans le Manitoba a aeipiis les droits et privil(''ges, relativement à r('duoation

publi(|ue, (|ue ces actes lui contV'tïïnt, comprenant le droit de construire, entre-

tenir, garnir de mobilier, g(''rer, conduiri,' et soutenir des ('-coles catholi(|ues l'omaines

de la manière pr(''vue aux dits actes, le ilroit à une (|Uote-part de toute suljvention faite

sur les fonds publics pour les be.soins de l'instruction ])ubli(pie, et le droit, pour les

membres de 1 l'jglise catholiiiue romaine (jui contribueront à soutenir les dites (-coles

catholi(iues romaines, d ctre exemp1(''S de tous paiements ou contributions destin(!'S au
maintien d'autres ('-coles :

<^)ue subsi-ipieunnent, en la cin(iuante-troisième aniu'e du n-gne d(! Sa .Maj(^st(', la

législature de la province du Manitoba a adopt('-, relativement à l'instruction publique,

des .statuts (]ui sont entrt'-s en vigueur le premier jour de mai mil huit cent (juatre-vingt-
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dix, et i|iii soiil iiititiilo ri's|i!'i't ivciiii'iil :
'" A«'lr cDiicfriiuiil le i|i'|i;ii'ti'iniiil de ri'diicn-

lioii ' ot "Acte CMint'ciiiiiiit les t't'oli's |iul)li(|Ucs ;

(.^ue ct'K deux diTiiiors statuts ont i.'U |uiui' ftlct d'aliiuLjt'i- les actes {iiitt-rieurs de la

provinee <lu Maiiittil))i ediiceniant l'iiistruclii puhliifiie, et d»- priver la iiiiiiuriti' eatliD-

Ii(|ue roinaiiie des droits et prixilfijes (|u'ellt' possédait en \eitu des dits actes aiitt'ricurs
;

Va attendu ijue la dite niinoriti' catli()li<|ue deuiandait, mtie autres elioses. par lu

dite pétition, <|u'il fut (li'elari' (pie les dits statuts en dernier li<Mi nientiotiiii's portaient

atteinte aux droits et privilèges de la dite niinoritf catlioliiiuc romaine^ des sujets de Sa
Majesti-, en matière d'instruction pul)lii|ue. (ju il t'iil di clan'' ipi'il {)araissait à Son
lv\cellence 1(> youviM'neur ^ft'ni'ral en conseil ni'cessaire de retahlir les dispositions des

actes en \ij,'ueur dans la province du Manitolia anti'rieurenient a l'adoption de^ dits

derniers statuts, a tout le moins da.is la mesure recpiise jxjui" assurer aux catliolii|ues

romains de la dite province le droit de cun-^i iiiire, intretonir, garnir de mobilier, «{('rer,

conduire et soutenir leurs écoles de la ii anicie pr('>\ ue aux dits acte-;, pour leur assurer

leur (piote part de toute suluention t'aite sur les fonds jaihlics pour les besoins de 1 ins

truction puhlitpie, et pour e\em|iler les membres de ri\L;lise catlioli<pU' romaine i|in

eonti'ibueront a soutenir les dites ei oies catlioliipies romaines, de tous paiements ou
coiitril)Utions destiiit's au maintien d'autres iVoles ; ou (pie les dits statuts de ISllQ

fussent niodiiic's ou aiiiendt's de manière a atteindre l'cs tins ;

Et (pi il fut fait telle autre plus ample déclarât ion, (Ui iiris tel arr("t(' (pie Son
lv\cellenc(î 1(! gouverneur gi'neral en conseil trouverait o|iportiin dans l»!s circonstances ;

et doniit' telles instructions, pris telles dispositions et fait telles choses en la matière, aliii

d'accorder tel redressement de t,'riefs à la dite minorit('' catlioli(pie romaine dans la dite

province que S(ui l'Acelleiice le gouverneur gi'iK'ral en conseil potiirait juger a propos
;

Et attendu (|u<.' la dat<; du vingt sixii'me jour de f(''vrier mil liui' cent (piatre-viiigt-

(juinze ayant rtv tix(''e pour l'audition de l'appel, et cet apjiel étant venu en audition le

menu- jour et les cimpiieme, sixicmt! et septième jours de mars mil liuit ceru (piatic \ingt-

(piin/.e, en pr(''sence dii c(mseil des p(''titionnaires (la ininorit('' catlioliipie romaine des

sujets de Sa Majest('' dans la province du .Manitoba). et aussi du conseil dt- cette jirovince,

il a filu a Son Excellence le gouverneur g(''nèral en conseil, apivs lecture faite (le la dite

pétition et des statuts (jui y sont inentioniK-s, et apivs avoir enteiidu les raisons alli''gu(''es

jiar les conseils de part et d'autre, ordonner et d(''cider, et il est par les pr('sentes

ordoniK' et d(''cidi'', (pie h; dit appel soit admis, et le dit appel est par les prt'sentes admis,

en tant (pi'il s'agit de droits ac(piis a la dite minoriti' catlioli(pie romaine, en vertu de

lois de la province du Manitoba ado|»t(''es dejiuis l'union (1(^ cette |)r(jvince avec le

Dominion du Caïuida.

Et il a ]ilu à Son Kxcellence le ( !ou\cineur- gciK'ral en conseil d(''ci(ler et déclarer,

et il est par les |)r(''sentes d(''cidt'' et (h'clan- que les deux statuts adopti'S par la U'gislature

de la province du Manitoba It^ premier jour de mai mil huit cent ([uatre-vingt-dix, et

intitulés respectivement :
" Acte concernant le dt''[)artement de l't'ducation '' et " Acte

concernant les ('(ïoles publi(pies '' ,ont port('' atteinte aux droits et privili'-ges acfpiis à la

ininorit('' catlioli(|ue romaine de la dite province, relativement à l'instruction j)ubli(pie,

avant h; prcmiier mai mil huit cent (piatre vingt dix, en lui retirant l(,'s droits et privi-

l(''ges suivants dont elle avait joui antérieurement et jusque a cette ('pxpie, a savoir:—

{(t) Le droit de construire, entretenir, garnir de mobilier, gérer, conduire et soutenir

des ('-coles catholi(pies romaines de la manièr(' [iri'v ne aux actes (jue les deux statuts sus-

mentionni's de 1S90 ont abrogés :

{II) Le droit à une quote-part de toute subvention faite sur les fonds publics pour

les besoins de l'instruction publi(pie :

(c) Le droit, pour Uis catholi(pies romain^ i|ui contribueront à soutenir les t'-coles

catholi(iues romaines, d'('tre exein[)t('s de tous paiements ou contributions destim-s au

maintien d'autres écoles.

11 a )ilu à Son Excellence le gouverneur géïK'ral en conseil d(''clarer et décider

en outre, et il est par les présentes (h'clart' (pi'il parait n(''cessaire que le syst(''rae d'ins-

truction publique contenu dans les d(nix statuts susmenti(;nnt''s de 1.S90 reijoive un

coniph'ment par un ou plusieurs actes |irovinciaux qui restituent à la minorit»'- catholi(jue

romaine les (Iroits et privilèges dont elle a ('ti' privi'-e, coiniiK^ il a ('t»'' dit ci-desus, et (jui
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^'ruphes (a), (h) et (,•) susn.n.tionn.'.s.
Us

,
t puMl, «.-s .nonc-s dans le. para-

lifur^\l!*"l'*
lo iH'Utenant-ouvnneur d. la pn.x inco du Manitoba en exercice la léuis

(Signé) JOHN .1. Mr(iEE.
r.'retiler du Cunxril privé de la reine pour h Cauada.
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